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La composition définitive du ministère Poincaré

Un coin de bleu
cÿrCSocgv

Le nouveau cabinet comprend 14 ministres au lieu de 15, 5 sous-secrétaires d’État au lieu de 9
cÇ» c^s> g»

La crise ministérielle est terminée. Ou
verte, jeudi dernier, fe seize heures trente, 
par la démission théâtrale de M. Briand, il 
semblait qu’elle se prolongerait quelques 
Jours. Tel était le sentiment du Président de 
ii Chambre. Se rendant compte des difficul
tés li résoudre, il fixait la prochaine réunion 
de la Chambre au jeudi 19 janvier, laissant 
ainsi, au futur Président du Conseil, un 
délai d’une semaine pour consulter ses 
amis, prendre l’avis des différents groupes, 
entamer des négociations et les poursuivre 
avec les ministrables possibles, s’entendre 
avec eux sur le programme ministériel, et 
l’aecord .établi, former définitivement sa liste 
e.t la. soumettre à l<i signature du Président 
de la République. Députés et sénateurs qui 
n’aspiraient pas à un portefeuille, retour
naient aussitôt dans leurs circonscriptions, 
avec la conviction qu’il leur serait loisible 
d’y rester huit jours et même plus, de com
pléter ainsi la durée, des vacances du Pre
mier de TAn écourtées, cette année, en rai
son do la loi constitutionnelle fixant « ne 
varietur »> àu deuxième mardi de janvier 
i’O'uvorture dès.sessions du Parlement.

L’activité, l’habileté, le patriotisme de M. 
Poincaré ont déjoué tous ces pronostics. 
Prié, jeudi soir, par M. Millerand, de cons
tituer le cabinet, il a réservé sa réponse défi
nitive, mais, il ne s’est pas contenté de voir 
les présidents de la Chambre et du Sénat, il a 
commencé ses démarches, cherchant parmi 
tes parlementaires de toutes les opinions, droi
tiers et socialistes exceptés, ses collabora
teurs immédiats. Son intention était de for
mer un ministère d’union républicaine grou
pant les représentants du Bloc National et 
’es élus du groupe radical et radical-socia
liste. Àpÿfes quelques tergiversations, mieux 
anooro, quelques promesses vagues* presque 
tous se sont récusés. Les organes du bloc 
de gauche, des loges maçonniques, les survi
vants du combisine menaçaient, criaient A 
la trahison. Us espéraient, que désappointé, 
déçu, M. Poincaré se déroberait, rendrait sa 
parole au chef de l’Etat Le sénateur de la 
Meuse, n’est fort heureusement pas de ces 
hommes qui jettent la cognée au pied de 
l’arbrç, prar une légère déconvenue. Ne pou
vant faire un ministère d’union, de concen
tration, il a formé un cabinet homogène, 
après avoir obtenu des radicaux la pro- 
znesse qu’ils ne le combattraient pas systé
matiquement

w

Ah ! si 1« Bloc National le veut, — et il le 
peut, — quelle réhabilitation ! Il prend le 
pouvoir, seul, à une heure si difficile que M. 
Poincaré, lui-même, a déclaré que la situa
tion était aussi grave qu’en juillet 1914. Offi. 
eiellement, le Bloc, maître du gouvernement, 
peut compter, sur la neutralité bienveillante 
(te l'opposition radicale, en réalité : il est 
guetté, surveillé. Qu’il commette la plus lé
gère erreur, qu'il se livre à une fausse ma
nœuvre, les radicaux en éveil, s’uniront aux 
socialistes indépendants, ou révolutionnai
res, pour le combattre. Contre lui, avant 
même qu’il ait esquissé un geste, il voit se 
dresser une opposition formidable, irréduc
tible, disposée à lui faire grief de la moindre 
faute do tactique. Fautes, en tout cas, qui 
£n fait, ne lui sont pas imputables, puis
qu'on vertu de la solidarité ministérielle, les 
ministres d’aujourd'hui sont tenus par les 
engagements de leurs prédécesseurs d’hier, 
p’est ainsi que, quelles que soient leurs 
jdées, ils se voient dans 1 obligation de pren- 
flro part à la conférence de Gênes qu’ils 
n’approuvent pas, que la presqu'unanimité 
Su Parlement a réprouvée, sinon par un vote 
formel, du moins par ses manifestations 
contre M. Briand, président du Conseil sor
tent.

x 
:x «

Jugeant d’après les apparences, les pessi
mistes, — ils sont, hélas ! légion en France, 
—- estiment que le Bloc National a tous les 
atouts contre lui, que fatalement, il doit suc
comber dans la lutte, et que, par suite, le 
icabinet Poincaré, succombera dans la lutte.

Ce n’est point notre avis, M. Poincaré, en 
politique avisé, a déjà, dans son entrevue 
avec M. Lloyd George, dégagé le terrain. Il 
(accepta la succession do son prédécesseur, 
fei lourdes en soient les charges, non pas ser
vilement, mais en homme résolu, à en tirer 
le plus d’avantages possibles, bien décidé & 
ne pas s'incliner. Srii ne peut faire autre
ment, il se rendra à Gênes, non comme un 
(condamné, non même comnio un accusé, 
mais en chef de gouvernement, soucieux de 
remplir son devoir, de défendre les droits et 
intérêts de la France.

D’après les comptes rendus de l'entrevue 
Ses deux premiers anglais et français, leur 
entretien aurait eu un caractère extrême
ment cordial. Ce serait toutefois exagéré de 
dire qu'ils sept entièrement d'accord. M. 
Poincaré, n’est pas M. Briand, il ne prend 

.fias l’omire pour, la prèle, il a des droits, 

il ne les abandonnera pas pour des promes
ses, il les soutiendra jusqu’au bout, fort de 
la justice de sa cause. A Gênes, il limitera 
la discussion au programme purement éco
nomique et financier sans permettre qu'elle 
dévie sur les problèmes politiques. Partisan 
du pacte des garanties franco-britanniques, 
il se déclarera prêt ft y adhérer, mais récla
mera au préalable, une mise au point défi
nitive. Jusqu'ici, du côté anglais, il n'y a 
que des mots, des promesses non sans va
leur. sans aucun doute; mais pas assez for
melles pour engager définitivement le gou
vernement de la Grande-Bretagne. L’avant- 
projet, communiqué à la presse, n’a pas un 
caractère de réciprocité, et de plus, ne vise 
qu’une agression de la France par l'Allema
gne, laissant dans l’ombre, l’attaque do la 
Pologne et de la Yougo-Slavic, nations qui 
sont nôtres de par leur création, et de par 
l’appui que nous leur avons prêté.

Le gouvernement de M. Poincaré ne se 
liera pas à l’aveuglette, il entend maintenir 
les droite de lu France dans toute leur am
plitude, et non pas à faire de la nation fran
çaise une vassale de l’Angleterre, soumise 
à son bon plaisir. C’est pourquoi le nouveau 
Président du Conseil a fait comprendre au 
Premier anglais, qu’il voulait revenir à la 
méthode habituelle de discussion entre gou
vernements, pur la voie diplomatique, et 
non par l’intermédiaire du Conseil Suprême, 
qui ne devrait se .réunir que.pour entériner 
les décisions acquises entre les chancelleries 
intéressées. M. Lloyd George s'est rendu à 
cette conception, puisque, dit-on, il va enta
mer les négociations des deux gouverne
ments sur les questions en suspens, et qu’en 
conséquence, aujourd'hui même lundi, M. 
Poincaré doit conférer avec lord Curzon sur 
les principaux problèmes de politique exté
rieure, intéressant tes deux pays.

K 
V X!

Pour peu que la majorité ministérielle ne 
se laisse pas'troubler par les criailleries de 
l’opposition, le ministère Poincaré, ainsi que 
nous le disions hier, fera de grandes choses.

P.-H.-SAINT-POL

Le tricentenaire de Molière 
a été célébré, à Paris 

par une série de représentations 
»— I ■

Paris, 15 janvier. — Le cycl« des fêtes du 
tri-centenaire de Molière, brillamment inau
guré, hier, par la cérémonie de la Sorbon
ne, s’est poursuivi, aujourd'hui, par uno sé
rie do représentations.

La Comédie Française a donné en matinée 
la. représentation gratuite de « l’Etourdi ».

Le Théâtre National de FCktéon repré
sentait I' « Avare ».

Ces deux spectacles ont été suivis par une 
nombreuse assistance de personnes, qui, 
afin d’être placées, avaient attendu plusieurs 
heures l’ouverture des portes.

D’autres théâtres en matinée, comme en 
soirée, ont joué des pièces de Molière. Plu
sieurs: représenta fions avaient élé organi
sées par des municipalités dans des locaux 
de fortune : cinémas ou préaux d’écoles 
avec le concours de troupes d’amateurs.

Ce matin, par les-soins du Conseil muni
cipal et de la ville de Paris, des fleurs et 
des palmes ont été déposées a un’ 96 do 
la rue Saint-Honoré, devant l’immeuble qui 
s’élève là où était bâtie la maison natale de 
Molière.

Au lycée Louis-Ie-Grand
Cet après-midi, le lycée Louis-lc-Grand, 

ancien collège de Clermont, a fêté éelui qui 
fut l’un de ses plus brillants élèves.

M. Georges Ferté, factuel proviseur, a 
fait parcourir à ses visiteurs l‘ancien^Cofiè- 
ge de Clermont

Il leur a retracé ce que l’on connaît de 
cette partie de la vie de Molière.

H fut, dit-il véritablement un lettré pourvu 
d’une solide érudition et l'amour des lettres la
tines et grecques soutenu par la connaissance 
des infimes ressources du français lui fut cer
tainement inspiré par ses maîtres, puisque c'est 
aussitôt après les avoir quittés, qu'il s’essaya 
ft son œuvre.

A la Comédie Française
Avant la visite, les élèves et leurs pa

rents ont assisté- h une représentation du 
« Malade Imaginaire », jouée par une 
troupe de futurs professeurs.

La Comédie Française a donné, en soirée, 
une représentation de gala du « Bourgeois 
gentilhomme » à laquelle furent invitées de 
nombreuses personnalités, ainsi que tes dé
légués étrangers aux K (es du Tri-çente- 
niatrç.

Le ministère est définitivement constitué. 
Sauf une modification concernant le minis
tère du Travail, la composition du Cabinet 
est celle que « Paris-Centre » a donné, hier, 
dans sa dernière édition.

Présidence du Conseil et Affaires étrangè
res : Raymond POINCARÉ.

Vice-Présidence du Conseil, Justice, Al
sace-Lorraine : M. BARTHOU.

Intérieur : M. Maurice MAUNOURY',
Finances : M. de LASTEYRIE.
Guerre et Pensions : M. MAGINOT,
Marine : M. RAIBERTI.
Agriculture : M. CHERON.
Travail : M. PEYRONNET.
Hygiène : M. Paul STRAUSS.
Instruction Publique : M. Léon BÉRARD.
Colonies : M. SARRAUT.
Travaux Publics : M. LE TROCQUER.
Commerce : M. DIOR.
Régions Obérées : M. REIBEL.

Sous-secrétaires d’Etat
Présidence du Conseil : M. COLRAT.
Marin© Marchande : M. RIO.
P. T. T. : M. Paul LAFFONT.
Enseignement technique : M. Gaston 

VIDAL.
Aéronautique : M. Laurent El’NAG,
Tous le? hauts-commissaires sont- suppri

més. _______

Les suprêmes démarches
. Paris, 15 jimriér. — M. Poincaré a réuni 

co matm à 9 h. 30 ses collaborateurs du 
cabinet.

Sont arrivés successivement : MM. Mau
rice Maunonry, Reibel, Maginot, Le Troc- 
quer, Chéron, Léon Bérard, Barthou, 
Alexandre Gérard, Dior, de Lasteyrie, Rai- 
berti.

M. Alexandre Bâçacd. après une courte 
visite rue-Marbot, est parti sans donner 
son acceptation (te faire partie du cabinet.

Une démarche a été faite vers 10 heures 
auprès de lui par M. Chéron. Celui-ci est re
venu seul rue Marbot, où M. Barthou la 
rejoint peu après.

A 10 heures 55, M. Poincaré quittait son 
domicile pour aller qonféred avec M. 
Briand.

MM. Barthou et Chéron ont quitté égale
ment la rue Marbot en disant qu’ils revien
draient d’ici peu.

A 11 heures il restait donc à trouver le 
titulaire pour le ministère du travail et de 
l’hygièn».

A 11 h. 10, M. Paul Strauss, sénateur de 
la Seine, arrivait rue Marbot, en compa
gnie de M. Chéron.

M. Barthou revenait à son tour à 
11 h. 35 chez M. Poincaré, ramenant dans 
son automobile M. Albert Peyronnet, séna
teur d-e l’Allier.

A 11 h. 45, M. Poincaré rentrait à son 
domicile où l’attendaient scs collaborateurs

Les ministres quittaient alors la rue Mar
bot à midi' 15.

Le rmmstère était définitivement consti
tué.

M. Poincaré so rendait ô l’Elysée, faire 
part officiellement au président de la. Ré
publique- do la constitution du cabinet, et 
lui soumettait la liste de ses collaborateurs.

4 l’Elysée
L’après-midi, à 15 h. 30, une réunion s'est 

tenue au domicile do M. Poincaré. Elle a
1 pris fin à fi heures 10. A ce moment, les 
nouveaux ministres se sont rendus avec 
M. Poincaré à l'Elysée, où ils ont été pré
sentés au président de la République.

Se succédant de minute en minute, les 
ministres sont arrivés à l'Elysée entre 
18 h. 15 et 18 h. 25.

L'entre vue avec te président de la Répu
blique sc termina û 18 h. 55. 

La composition du pabinet
Le cabinet comprend 14- ivMslres au 

lieu d? 15, par srite de la rdunion de la 
Guerre et des Pensions sous ]a même di
rection, çt- 5 sous-secrétariats au Iteu de 9.

Enfin, tous les commissariats généraux 
sont supprimés.

Sur IcisH ministres, 10 sont députés et 
-4- sont sénateurs.

Lcg, 1Ô députés répartissent ainsi au.

point de vue de la àassiflcaüon parlemen
taire : 4 sont membres de la gauche répu
blicaine démocratique: MM. Barthou, Ma
ginot, Maunoury et Léon Bérard ; 1 est 
membre du. groupe radical-socialiste, M. 
Serrant ; 1 est membre de /'Action répu
blicaine et sociale, M. Reibel ; 1 est 
membre du groupa lépubïicain de gauche, 
M. Le Trocquer ; 3 sont membres du grou
pe de VEntente républicaine et démocrati
que, MM. de Lastcyrie, Dior et Raiberti.

Dos i sénateurs, leux, MM. Poincaré et 
Chéron, appartiennent au groupe de l'U- 
nion républicaine et les deux autres, MM. 
Paul Strauss et Peyronnet, au groupe de 
la gauche démocratique, qui est le groupe 
radical du Sénat.

Les secrétariats d'Etat se classent ainsi 
politiquement : 2 républicains-socialistes, 
MM. Rio et Vidal ; 1 rodifat-sociatistc, M. 
Paul LiiffàM ; 1 républicain de gauche, M. 
Lauir-Ey,ufj' ; 1 •nemtre de la gauche 
ré/w,blieaine démocratique, M. Colrat.

On voit que tous les groupes de gauche 
sont représentés dans le nouveau-cabinet.

Les socialistes cl la droite- n'y figurent 
pas.

Les ministres se réuniront demain en Con
seil de cabinet et mardi en Conseil des mi
nistres à l’Elysée,

Les régions représentées
Toutes les régions do la France sont sauf le 

Nord, représentées dans le nouveau cabinet :
L'Est, par MM. Poincaré, Maginot et Reibel.
L’Ouest, par MM, Maunoury, Chéron, Dior, 

Le Trocquer et Riou.
Le Sud et- le Süd-Ouest par M. Barlhcu, Léon 

Bérard, Sarrau! et Raiberti, Laffont et Eynac.
Le Centre, par M. dp Lasteyrie, Peyronnet, 

Gaston Vidal.
Paris, par M. Strauss^ et la banlieue par M.

Colrat.

Les ministres nouveaux
M. MAURICE MAUNOURY 

Ministre do ITntérieur
. M. Maurice M&unoiirÿ est né en 1863 h 
Alexandrie, en Egypte, où son père était 
avocat

Il est ancien élève de l’Ecole Polytechni
que, ingénieur .des Arts et- Manufactures, 
avocat a la Cour d’appel de Paris.

Elu en 1910, député d’Eure-et-Loir (2e cir
conscription de Chartres'), dont son père 
avait déjà été l'un des représentants à la 
Chambre, il a été réélu en 1914.

Il était inscrit au groupe de la gaucho 
radicale.

En 1919, il s’est présenté sur la même 
liste que M. Paul Deschanel et a, comme 
lui, été élu à la. majorité absolue. Dans la 
Chambre actuelle, il est inscrit au groupe 
de la gauche démocratique.

H est le cousin germain du général Mau
noury, le glorieux héros de la bataille de 
l’Ourcq, et du docteur Gabriel Maunoury, 
député d’Eure-et-Loir.

M. CHARLES DE LASTEYRIE 
Ministre des Finances

M- Charles de Laste-vne est né à Paris en 
1871.

Il est le fils de Robert-Charles de Lastey
rie, archiviste aux Archives Nationales, 
membre dé l’Aéadémie' des Inscriptions et 
Belles Lettres qui siégea ù la Chambre 
comme député de la Corrèze do 1893 à 1898, 
et le petit neveu de Jules de Iiasteyrie. qui 
fut député de la Sarthe de 1842 à 184-8, re
présentant de Seine-et-Marne à la Cons
tituante en 1848, à la Législative en 1849, 
à l'Assemblé? nationale en 1871, et séna
teur- inamovible en 1875.

Il est licencié en droit et ancien élève de 
l'Ecole des Chartes, où son père élait pro
fesseur. Il a fait sa carrière dans l'inspec
tion des finance^ et est professeur à l'Ecole 
des sciences politiques.

Elu en 1919 députe de la Corrèze, il s’est 
■inscrit au groupe de la gauche républicaine 
démocratique. .

M. RAIBERTI, Ministre de la Marine
M. Raiberti est né en 1862 à Nice. Il est 

avocat.
Elu député des Alpes-Maritimes en -1890, 

il à toujours été léélu. Inscrit pendant les 
.législatures précédentes au groupe de 
l’Union Républicaine, il est, dans la Cham
bre actuelle, au groupe de l'Entente répu
blicaine démocratique.

A maintes reprises, il a fait partie de la 
commission du budget, où il a été chargé, 
notamment de présenter des rapports sur 

le budget do la guerre et le budget des Af
faires Etrangères.
Ira 16 novembre 1920, M. Georges Leygue», 

président du Conseil, lui confia le porte
feuille de la guerre, à fa suite de la démis
sion do M. André Lefèvre.

M. HENRY CHÉRON
Ministre de l'Agriculture

M. Henry Chéron est né en 1867 à Li
sieux. Il est avocat.

Elu député du Calvados dans la première 
circonscription de Caen, en 1906, réélu en 
1910, il est entré au Sénat â une élection 
partielle en 1913. Il s'est inscrit au groupe 
de l’Union républicaine.

Il a été. sous-secrétaire d’Etat à la guerre 
dans le cabinet Clemenceau de 1906 ù 1909 ; 
à lu Marine, dans te cabinet Briand de 1909 
à 1910 ; ministre du Travail dans le cabinet 
Barthou, en 1913’ ; rapporteur général du 
dernier budget.
M. PAUL STRAUSS, Ministre de l’Hygiène

M. Paul Strauss est né A Ronchamp 
(Haute-Saône), en 1852. Il est homme de 
lettres et publiciste.

Il a fait la campagne de 1870-71 dans le 
corps des francs-tireurs do Neuilly.

Entré au -Conseil municipal de Paris en 
1884, comme l’un des représentants, du 9’ 
arrondissement, il y passa douze années. 11 
s’y occupa plus .particulièrement des au es
tions économiques et financières et des 
questions d’assistance publique, de salu
brité et d’hygiène.

Il s’est fait de ces dernières, uno spécia
lité où il a acquis uno compétence recon
nue qui lui a valu d’être nommé président- 
du Conseil supérieur de l’assistance publi
que, et, on peut le dire, de toutes les coln- 
rnissions. de tous les comités qui ont pour 
objet l’amélioration de l’hygiène et ]a.lutte 
contre le taudis et contre ja maladie.

Il a été élu sénateur de la Seine en 1897, 
et a toujours été réélu. Il est inscrit au 
groupe de la gauche démocratique.

M. CHARLES REIBEL
Ministre des Régions Libérées

M. Charles Reibel est né & Vesoul, en 
1882.

Il est avocat à la Cour d’appel de Paris 
et a été l’un des secrétaires de M- Mille- 
rand.

Il est entré à la Chambre aux élections de 
1919 comme député de Sèmè-et-Oise et s’est 
inscrit au groupe de l’Action Républicaine 
et Sociale.

Il a été sous-secrétaire d’Etat à la prési

Vive opposition américaine 
contre la reconnaissance des soviets

Londres, 15 janvier. — On mande de 
Washington au « Daily Mail » que M. Hu
ghes reçoit de nombreuses protestations con
tre la participation éventuelle des Etats-Unis 
à la Conférence de Gênes, parce qu'une telle 
conférence impliquerait la reconnaissance de 
Lénine et de Lrostky comme représentants 
de la Russie. .

. L'une de ces protestations partlcuWre- 
rnent vigoureuse émane de M. Samuel 
Gompers, président de la Fédération amé
ricaine du travail.
• ............. > < »

Le gouvernement britannique 
ne s’occupe pas de l’Egypte 

mais du Maroc...
Paris, 15 janvier. — La « Liberté « signale 

due l’ambassadeur d’Angleterre ost. venu .au 
Quai d’Orsay le samedi 7 janvier, et y a 
remis une note par laquelle le Foreign Of
fice, avec une certaine impatience, réclamait 
le règlement du statut de Tanger et se di- 
sai tprêt à soumettre l’affaire à-la Société 
des Nations, au cas où la France n’adopte
rait, pas le point de vue du gouvernement 
anglais.
--------------------- >—---------------------

LE PREMIER ANGLAIS 
EST EN ANGLETERRE

Londres, 15 janvier. — M. Lloyd George, 
venant de France, est arrivé à Londres.

Lord Curzon y retourne
Cannes, 15 janvier. — Lord Curzon, minis

tre des Affaires étrangères de Grande-Breta
gne, a quitté Cannes à 14 heures.

L’ETAT DE MADAME. CREYGHTON 
EST STATIONNAIRE

Paris, 15 janvier. — L’étal de Mme Laura 
Andrey-Ryan Creygbton, bien, que très grave 
était stationnaire. 

dence du Conseil. Il était spécialement 
chargé des questions relatives à l’Alsace et 
à la Lorraine dans te cabinet Millerand 19.29 
et le cabinet Georges Leygues 1290-21.

M. ALBERT PEYRONNET
Ministre du Travail

M. Albert Peyronnet est né h Brest en 
1862. Il est avocat et administrateur.

Il a été chef de cabinet de M. Vivianî an 
ministère du travail de 1906 à 1910 et de 
M. Monis, au ministère do l’intérieur en 
1911.

Elu sénateur de l’Allier en 1912, il a été 
réélu en 1920. Il est inscrit au groupe de 
la gauche démocratique-

M. LOUIS BARTHOU
M. Louis Barthou est né en 1862 à Oloroq.
Elu en 1889 dans les Basses-Pyrénées, et , 

constamment rééhij. ancien présidenlt fin i 
Conseil, avocat.

M. MAGINOT t
M. Maginot est né à Paris en 1877.
Elu pour la première fois en 1910 dans la , 

Meuse, ancien sous-secrétaire d’Etat à la 
guerre, ancien ministre des pensions.

En attendant la réponse de M. Albert Sar- 
raut à l'offre qui lui a été faite par M. Poin
caré de conserver le portefeuille des Colo
nies,-il a été décidé que M. Maginot, minis
tre de la Guerre et des Persions, assurerait 
l'intérim de ce département.

M. LÉON BÉRARD
M. Léon Bérard est né'en 1876 à Sauve* 

terre (Béarn). Avocat, député des Basses- 
Pyrénées depuis 1910. Ancien soas-secrétaire 
d'Etat et ministre de l'Hygiène dans les der
niers cabinets.

M. DIOR
M. Dior est né fi Granville en 1867. Ingé

nieur, député de la Manche depuis 1906, mi
nistre du Commerce dans le dernier cabinet.

M. LE TROCQUER
Ingénieur des Ponts et Chaussées. .
Elu député des Côtes-du-Nord .en 1919, 

ministre des Travaux Publics dans les cabi
nets .Millerand, Leygues et Briand.

M. ALBERT SARRAUT
M. Albert Sarraut est né à Bordeaux en 

1872.
Ancien gouverneur de l'Indo-Chine, sous- 

secrétaire d'Etat à l'intérieur, ancien minis
tre de l'instruction publique, ministre des 
Colonies dans les cabinets Millerand, Ley
gues et Briand.

Les habitants de Dantzig 
se prononcent contre l’Allemagne

Dantzig, 15 janvier. — Le 10 janvier a pris 
fin le délai d'option pouf l'Allemagne. Ira ter
ritoire entier s'est pronteicé pour la nationa
lité dantzicoiso.

Seuls 4 5(10 habitants environ ont opté pour 
l’Allemagne.

Le chillre de la population du territoire de 
Dantzig est,-d'après les statistiques alleman
des. de 320.000 Ames. La ville de Dantzig, à 
elle seule, compte 182.762 habitants. 
------------ ----- .—-

Il y a 850.000 internés en Russie
Varsovie, 15 janvier.. — On mande de 

Moscou : Le nombre des personnes qui sont 
internées dans les camps soviétiques est 
de 850.000. Les autorites soviétiques ont dé- . 
cidé de remettre en liberté les jeunes gens ! 
et les femmes avec leurs enfante et les [ 
hommes âgés de plus de 50 ans. ..!
------------------------------------O 4-0»—.-------------- ...

Le chancelier Wirlh so rendrait à Gênes
Berlin, 15janvier. — Le « Journal do Huit 

Heures du Soir » signale, sous tontes réser
ves, le bruit d’après lequel M. Wirth, chan
celier, se rendrait personnellement à Gênes 
pour prendre part aux travaux de la Confé
rence. 
---------------------->-«»-*«»—eL———————

Un cinéma en flammes
Paris, 15 janvier. — Ce matin b 6 h. 45 

un cinéma situé rue , Cbarleh-Chesson, à 
Bois-Colombes, a été détruit par un incendie.

Les causes sont encore inconnues, mais 
toute idée de malveillance parait devoir être 
écartée.

Aucun accident de personne à signaler. 
Les dégâtsi sont évalués è 200.000 francs.

Ira sinistre a été combattu par les pom
piers de Bois-Colombes, de Colombes cl de. 
la Garenne.

Une enquête est ouverte.
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Les ministres belges affirment que leur pays 
\ ne renouera des relations avec la Russie 

que si cet Etat reconnaît ses dettes
Bruxelles, 15 janvier — An cours d’un 

Entretien accordé à un rédacteur du « Soir » 
àar -MM Theumis et Jaspar, ceux-ci ont 
Insisté sur le fait que le droit de priorité 
flê la Belgique, que tout le monde en prin- 
®pe reconnaît pour inviolable, a été le pre
mier odjet de discussion et que cette fois 
tes .modalités en ont affirmées d’une ma
nière que M. Theumis espère définitive.

Un second point important de la Confé
rence, déclare alors M. Jorpar, est l'enten
te défensive anglo-belge, qui vient d’être 
réalisée et dont le, protocole n, été signé. 
Les termes de cette convention, qui impli- 2uent pour la Belgique le concours défensif 

e toutes les forces de tenre et de mer et 
de l’air de la Grande-Bretagne, pour le cas 
9ù la Belgique serait l’obje$ d’une nouvelle

------------------------

Les Juntes militaires 
se dissolvent volontairement
Paris, 15 janvier. — Un fait important a 

marqué la journée d’hier, en Espagne. Les 
présidents des juntes de l’étaLmajor, de 
l’artillerie et du génie ont informé le sous- 
secrétaire d’Etat à la guerre que leurs orga
nisations avaient décidé de se dissoudre vo
lontairement. Peut-être s’estiment-ils satis
faits du fait de la chute, du cabinet et, parti- 
rulièrement, du ministre de la guerre.' Ce
pendant la junte de l’infanterie, qui mena la 
campagne la plus active contre M. de la 
tüerva, ne semble pas prête, jusqu’à présent, 
i disparaître.—----------->-«0» -———

La délégation soviétique 
tient à venir à Gènes

Relsingfors, 15 janvier. — Le communi
qué officiel suivant a été publié à Moscou :

Le gouvernement lusse a reçu l’invita
tion à la Conférence Internationale de 
Gênes.

La délégation russe qui sera envoyée à 
Gênes sera constituée ces jours-ci par le 
■Comité exécutif central qui sera convoqué, 
à cet. effet, en session extraordinaire.

On considère comme certain que la dé
légation russe sera nrésidée par Tchilché- 
?ine, et que Krassine en fera partie.

En ce qui concerne les autres membres 
le la délégation, on donne les noms de 
Litvinoff, Kameneff et Rikof, et même Vau
rien ministre du tsar Kontler.

UN AVION CAPOTE

Versailles, 15 janvier. —. Un avion mi
litaire ayant voulu atterrir ce matin près 
du fort de Douaumont, situé dans l’arron- 
ilissement de Pontoise, a capoté.

Le pilote, dont l’identité n’a pu encore 
Hre établie, grièvement blessé, a été trans
porté à l’infirmerie du fort
•-------------------->-«»-$-•—<----------------------
LES FRANÇAIS RAPATRIÉS DE RUSSIE

Paris, 15 janvier. —- Dans la nuit, sont 
arrivés A la gare du Nord, dix Français ra
patriés de Russie.

----s—«a»»—<......     «
UN CONGRÈS DES MUTILÉS 

A CLERMONT-FERRAND

Clermont-Fer h am>, 15 janvier. — Aujour- 
i’hui s’est réuni à Clermont lé congrès des 
mutilés et des anciens combattants que de
vait présider M. Maginot.

Celui-ci, retenu à Paris par la formation 
■lu nouveau ministère, était représenté par 
M. Lehman, inspecteur général des Pen
sions.

Ce congrès, après avoir approuvé l’exposé 
de l'œuvre de l’Union Fédérale fait par Je 
président, M. Henri Pichot, a voté une 
adresse de félicitations à M. Maginot pour 
sou maintien au ministère.

Il a été décidé que le Congrès national se 
tiendrait à Clermont au mois de juin pro
chain.

Les Sports -4
MINISTÈRE DU TRAVAIL

Sont nommés chevalier de la Légion, d'honneur 
MM. Dsrfour. président de la Chambre de com
merce de Moulins ; Moisson, préfet de 1 Aliter.

France bat Belgique par 2 buts à 1
Paris, 15 janvier. — Cet après-midi, l’équipe 

française a battu l'équipe de Belgique par 2 
buts a 1.

Liège bat Lille par 6 buts à 1
Litre, 15 janvier. — Cet après-midi, l’équipe 

'jelge de Foot-ball Club Liégeosi a battu l'Olym- 
wjùe Lillois par 6 buts à 4. A la mi-temps, 
{'Olympique menait par 3 buts à 2.

Gascogne bat Clermont par 6 à 0
Grives, 15 janvier. — Les Cadets, de Gasco

gne se sont rencontrés aujourd’hui avec le 
C.A.S.P. Clermonlois, après un beau jeu. Cette 
dernière équipe- fut battue par 6. (2 essais), à 0.

Guillemot, vainqueur du challenge Aycaguer
Lyon, 15 janvier (de notre correspondant par

ticulier, par téléphone), — Aujourd’hui s'est 
couru A Lyon, le challenge Ayçaguer. Le 
rtub Athlétique de lu .Société Générale de Pa
ris a gagné le challenge, et le coureur français- 
juilleraot s’est classé premier.

Le Creuset bat ïonnax par 3 à 0
Ls Cbeüsot, 15 janvier (de notre correspon- 

ant particulier, par téléphone). — Le Club 
’.'lympique Creusotin (1), bat Club Sportif 
•'-TYonnax (1), par -trois points (1 essai), à zéro, 
.deuxième du- championnat du Lyonnais.

La première mi-temps est tout à l’avantage 
tes Jurassiens, qui attaquent à outrance, mais 
ze peuvent, conclure tar suite de l’énergique 
iéfense des Creusotins.

Dans la deuxième mi-temps, le Creuset mar- 
,ue un fort bel essai, par scs lignes arrières : 
7'onnax, malgré tous ses efforts, n’arrive pus 
é égaler. Belle phase de jeu malgré le terrain 
gelé et très dur.

Montluçon bat Aubusson par 5 buts à 0
Montt.vços, 15 janvier (de notre correspondant 

particulier, par télégramme). — L’Union Spor
tive Montluçonnaise il), bat, en match associa
tion, le. Cercle Sportif Aubussonnais fi), par & 
£utÿ û zéro.

agression, seront soumis dès demain an 
cabinet britannique et au Conseil des mi
nistres de Belgique,

Au sujet de la participation de la Belgi
que à la Conférence, de Cannes, M. Theu- 
nis a déclaré : « Nous avons posé une con
dition que nous considérons comme essen
tielle. La Russie devra s'engager à assu
rer, non seulement le remboursement des 
emprunts, ù garantir le remboursement de 
ceux contractes par les provinces et les mu
nicipalités, mais aussi à garantir la restitu
tion des usines belges, si nombreuses, éta
blies en Russie. Nous avons de cc chef 
3 milliards et demi de francs en or investis 
en Russie. Il est bon que l’opinion publi- 
qua belge sache à cet égard que nous avons 
pris des garanties pour l’avenir ».

Le général Ludendorff 
et le procès Jakow

Berlin, 15 janvier. — Dans sa réponse à 
MM- Ledebour et Rosenfeld, députés indè- 
pendants, sur la participation du général 
Ludendorf au coup d’Etat Kapp, M. Rad- 
brucb, ministre de la justice, a déclaré no
tamment :

« Deux lettres dont-il a été donné lecture 
dans le procès Jagovv, sont importantes 
pour la connaissance des relations du géné
ral Ludendorf avec les milieux qui ont par
ticipé au coup d'état. Le procès .Tagow a 
établit d’autre part, que le général Luden
dorf s’était rendu, le 13 mars, A six heures 
du matin, à la porte de Brandebourg pour 
observer l’arrivée de la brigade Erahrdt, 
qu’il avait rendu visite spontanément à 
Kapp à la chancéllerie et qu’il avait assisté 
à plusieurs séances du soi-disant cabinet 
sans cependant intervenir dans les débats.

L’intention du chef de cette entreprise da 
haute trahison parait avoir été d'éviter jus
qu'au mmoent décisif que la participation 
du général Ludendorf se transformât en 
collaboration effective. Toutefois, le procu
reur général est d’avis qu'il n'existe aucu
ne raison permettant de considérer le géné
ral Ludendorf comme fautif et chef au sens 
de la loi. Je partage cette opinion ».
——————>-CAO-<--------- —

Des économies, des économies
Paris, 15 janvier. — Après la constitution 

du cabinet, M. Poincaré a reçu les membres 
de la presse et a souligné quun ministre 
et quatre sous-secrétaires d’Etat ont été sup
primés pour donner l'impression que le nou
veau cabinet est résolu à pratiquer une éco
nomie rigoureuse.

C’est également dans cet esprit, a-t-il ajou
té. que nous avons supprimé tous les hauts com
missariats. Je ne suis d'ailleurs pas certain, 
soit dit en passant, de la légalité des hauts com
missaires qui avaient été créés pendant la 
guerre pour des besoins et dans des circonstan
ces exceptionnelles.

M. Poincaré a terminé l’entretien en dé
clarant que la date des convocations des 
Chambres ne seraient pas avancée. Le bud
get étant volé, ü n’y a pas extrême urgence. 
D'autre- part, les ministres nouveaux ont be
soin de se mettre en rapport avec leurs pré
décesseurs et quelques-uns de retourner 
dans leurs circonscriptions.
----- - ----- — -------.

“ Brave ” gagne à Kice
Courses à Nice. — Prix de Monte-Carlo 

(80 000 fyanes). — 1° Brave (Ecurie Deca- 
zes), gagnant : 13.50 et 9.50 ; 2» Bussan ; 3" 
Charabia.
—----—----- 9—

UN INCENDIE FAIT 5 MILLIONS 
DE DEGATS

Verviers, 15 janvier. — Un Important la
voir de laine a été détruit cette nuit par un 
incendie. Les dégâts sont évalués à A ou 
5 millions environ.

Moulins (3) bat Nevers (3) par 3 à 0
Moulins. 15 janvier (Te notre correspondant 

parliculier, par téléphone). — Public assez nom
breux en dépit du temps froid, aux rencontres 
disputées cel après-midi au Pré Bercy, entre le 
F.C.M. et le P.A.G. de Nevers.

La première mit en présence les équipes troi
sièmes. La victoire revint aux Moulinois par 
3 points (1 essai), à 0.

Les F.C.M. dominèrent dans le jeu ouvert..

Moulins (1) bat Nevers (1) par 12 à 0
Le deuxième match opposa les équipes premiè

res des deux clubs. Les deux équines fournirent 
un jeu très rapide, mais le froid engourdissant 
les mains des joueurs fil rater, surtout du côté' 
de Mo u fins.

L’équipe moulînoise, bien que privée de quel
ques-uns de ses meilleurs éléments, se montra 
souvent, la plus dangereuse, surtout dans la 
deuxième mi-temps.

Les Nivernais, très en progrès, montrèrent 
quelques jolies contre-attaques, et un essai, qui 
put récompenser lerus efforts. 1! fut très applaudi 
du public mouiinois.

Mouîïns Fût Nevers par 12 pointa fi essais),, à 
3 points (1 essai}..

MOULINS (i) BATTU PAR 3 A 0 »
L’équipe quatrième du F.C.M. a été opposée à 

une équipe de scolaires. Ces derniers gagnèrent 
par 3 points A 0.

Thiers (1) bat Decize (1) par 3 buts à 0
Vichy, 15 janvier (de notre correspondant par

ticulier, par téléphone). — Les deux équipés 
premières de sont .rencontrées aujourd'hui sur le 
terrain de Vichy. Après un jeu à peu près égal, 
et où les adversaires mirent toute leur science, 
J hiers remporta par 3 buts rentrés, durant les 
5 dernières minutes du match, à 0.

THIERS (2) BAT DECIZE (2) PAR H A 0
Thiers, 15 janvier. — Après un beau jeu, où- 

Thiers domina presque constamment, l’équipe 
Decizoise succomba par 11 à 0.
DECIZE (3). ET THIERS (3). FONT MATCH NUL

Decize, 15 Janvier (de notre correspondant 
particulier, par téléphone). — Les équipes troi
sièmes des deux clubs ont marqué chacun un 
point.
MONTLUÇON (2) BAT MOULINS (2) PAR 11 A 0

L’Union sportive Montluçonnaise (2). bat foot
ball Club Moulinois (2) en rugby, par il (3 essais 
dont 1 transformé), à 0,

LE CONCERT-CONFÉRENCE AU CINÉ-PARC
Il paraît téméraire d’oser résumer en quelques 

lignes le concert qui fut donné jeudi soir au 
profit de l’Union niveraaise des Associations fé
minines prolessionnelles d'entente sociale, tant 
l'intérêt qu'il fit naître chez ses nombreux au
diteurs semble embrasser de détails captivants.

Mite Cécile Déroché est enfant de Nevers ; elle
eul de très bonne heure son premier prix à Pa- -- --- r— ------ , . .
ris, et le seul grief que nous lui adressons très ' mandé à bénéficier du repos hebdomadaire et 
respectueusement, c’est de ne pas faire profiter j un congé annuel de 10 jours.
-- - ----------- *■ ■ • ■ • — ■- ■ Satisfaction leur est donnée.

—■ Mme veuve Cohendy sollicite une réduction

iiièré, Mme veuve Coursoj.
Le conseil considérant que le réglement du 

service des eaux ne permet pas de donner satis
faction à cette demande, décide qu’un délai 
suffisant sera accordé à l’intéressée pour le libé
rer.

— Le conseil décide qu’il sera demandé au 
personnel des écoles maternelles de maintenir 
les garderies du jeudi et qu’à partir du P jan
vier 1922, tes institutrices adjointes des écoles 
maternelles recevront la même indemnité que 
les directrices, soit 500 francs par an.

— Considérant que le rétablissement de la 
troisième distribution du dimanche n’a pas don
né les résultats qu’on en attendait ;'

Considérant que les retards signalés sont dûs 
à l’insuffisance du nombre des factews actuel
lement en service •

Le conseil émet le vœu que l’Administration 
des postes prenne immédiatement toutes me
sures ufiies pour assurer te fonctionnement ré
gulier de cette troisième distribution ou qu’elle 
revienne a l’état de choses précédemment éta-

— Les mémoires ci-après sont approuvés :
Cie Française des conduites d’eau, à Paris,. 

4.290 fr. 34 ; Gabriel Chamon. industriel ù Pa
ris, 2.637 fr. 28.
_— La demande présentée par M. l'Architecte- 

Voyer est acceptée par le conseil.
— Les cantonniers Bertucat, Chesseret. Ga- 

con, Masson, François, Tizorin, Mallet, Desfou
gères, recevront chacun un pantalon en toile 
bleue en raison de la campagne de deux mois 
et demi de cylindrage qu'ils ont effectuée et qui 
a occasionné l’usure rapide de leurs vête
ments.

— Le conseil décide qu’il sera alloué un com
plet en toile bleue à chacun des 19 égoutiers 
de la ville, pour l'année 1921.

— M. Chabroux recevra une indemnité an
nuelle de logement de 600 francs en raison. de 
la situation toute particulière dans laquelle il se 
trouve. L’augmentation, soit de 200 francs lui 
est attribuée à partir du 23 novembre 1920.

-— Mme Rique a présenté une demande qui 
ne peut recevoir satisfaction.

Le conseil tenant compte de la situation dans 
laquelle Fintéressée s’est trouvée, décide de lui 
accorder un secours exceptionnel de 50 fr.

sa ville natale d’un talent aussi complet que te ’ 
sien. ------- ----------- , —.— —

M. Krettly nous fit admirer son rare talent, ' sor une somme de 555 fr. due par sa grand’- 
jeu simple, aisé consciencieux. Nous aurions ■
aimé l'entendre dans l’Adagio pour violon solo, 
de Bach, que te programme, trop compact, a 
obligé à retrancher.

Une révélation au public fut l'audition de Mme 
G beau. Bien que qualifiée d’amateur par l'af
fiche, nous souhaiterions à bien des profession
nels du chant un organe doué d’autant de qua
lités essentiellement musicales.

Il eut fallu pour que la voix puissante de M. 
Allardy fut appréciée avec justesse une salle 
plus vaste, car son timbre trop étoffé, ne pou
vait là. se donner libre carrière ; nous n'avons 
guère pu ..qu’applaudir ce que nous aurions dû 
attendre de sa voix.

Robin dit avec un grand sentiment des 
poèmes que l’on entend toujours avec plaisir, et 
M. Grémion agrémenta avec beaucoup de goût 
les intermèdes de la soirée.

La seconde partie de la soirée fut occupée par 
la conférence de M. J. Imbrecq. du barreau de 
Paris, présenté en termes heureux par 1e prési
dent de séance, M. te vicomte de Damas.

Documentée à l’envi, son étude sur la situa
tion sociale de la femme devant le travail, pré
senta sans aridité, un intérêt psychologique 
puissant, et nous avons pu suivre avec attention 
Févoiutior) de cette manifestation de l’activité 
féminine, là où elle n’était pas prévue, et qu’il 
importe d'entourer de soins, comme, seules peu- 
vent le faire les associations professionnelles 
féminines d'entente sociale.

Dans le clergé. — M. l'abbé Léon Guinot. cu
ré de Thaix, a été nommé curé de Fcrtrève ; M. 
l’abbé Eugène Rainai,' curé de Breugnon, a été 
nomute curé de La Chapelle-Saint-André . M. 
l’nhl>é Louis Savard, a été nommé curé ce Gi- 
mouille ; M. l'abbé Henri Lefèvre a été r>'>mmé 
professeur à l’institution Baint-Cyr ; M. l’abbé 
Léonce Gueneau a été nommé vicaire a Saint- 
Martin de Clamecy.

Nomination. — Notre compatriote, M. L. Das- 
se, administrateur général de la marine, à Saitit- 
Servan. officier de la Légion d'honneur, a été 
nommé directeur de l'inscription maritime au 
Havre.

Banquet dos anciens sous-officiers. — La sec
tion de Nevers de l'Union générale des anciens 
sous-officiers, a donné, hier, aux salons Vauban, 
un banquet auquel prirent part un grand nom
bre dé ses membres avec leurs familles.

Ce banquet était sous la présidence de M. 
Genly, vice-président d'honneur, de la section, 
en l’absence de M. Beslile, jrésident d'hônnertr.

Remarqués dans l’assistance : M. le comman
dant Colombier et M. le colonel Santos-Cottm, 
commandani le 13' R I. Ce dernier prononça, au 
dessert un toast vibrant qui fui très applaudi.

A l'issue du banquet, un bal eut lieu, qui dura 
jusqu’au matin, au plus grand contentement de 
tous, et termina la fêle.

A Fougues-Ies-Eaux, PARIS-CENTRB 
est en vente chez M. THIBAULT, Caté Gond, 
Avenue de la Gare et au Kiosaue du Parc.

FOÜRCHAMBAULT
AMICALE DES MUTILÉS, VEUVES DE GUERRE 

PUPILLES, ASCENDANTS ET ANCIENS
COMBATTANTS

Le 8 janvier, l’Amicale des mutilés, veuves de. 
guerre, pupilles, ascendants et anciens combat
tants de Fourchambault, a tenu son assemblée 
générale annuelle. La séance a été ouverte à 14 

j heures ; 135 adhérents étaient présents.
Le président a mis aux voix les vœux sui

vants qui ont été volés à l'unanimité :
1‘ Que tous les enfants des mutilés aient' 

droit au titre de Pupille de la Nation, quelle que 
soit la date ce leur naissances ;

2' Que tes Pupilles puissent être inscrits, bien 
que Pupilles, sur les listes d’Assistance lorsque 
la situation des parents ou tuteurs justifie celte 
mesure et sur l’avis de l’Office départemental 
communiqué aux maires ; ou que rôffice natio
nal obtienne des médecins, chirurgiens, pharma
ciens et hôpitaux un tarif spécial applicable aux 
Pupilles qui, sous ce titre, rempliraient les con
finions pour être inscrits sur les listes fi'Assls- 
liinee ;

3’ Que 
nitif des 
vembre ;

4n Que __ __  . .
mutilés, des veuves de guerre, des pupilles, ces 

( ascendants ou des anciens combattants, soient 
admises à élire des délégués pour l’élection du 
Conseil Supérieur de l’Office national des Pu
pilles de la Nation ;

5’ Que tous les avantages faits aux mutilés 
soient applicables à tous proportionnellement 
à leur degré d’invalidité.

6’ Que la loi qui propose l’augmentation de la 
pension des veuves et de le pension des orphe- 

,r lins soit voté te plus tôt possible. Considérant 
i que la somme de 800 fr. actuellement accordée 
aux veuves de guerre et aux orphelins de terre 
et de mer est Insuffisante, demande que celte 
somme soit portée à 1.200 francs Pour permet
tre de trouver &es ressources nécessaires à celte 
augmentation, comme en espèce, il ne parail pas 
possible moralement de continuer à assimiler la 
veuve non remariée obligée de subvenir seule 
è l'éducation et a l'entretien de ses enfants, à 
celte qui se remarie et qui par conséquent trou
ve un nouveau soutien, demande que l'augmen
tation de In pension ne soit pas accordée aux 
veuves remariées.,

La séance s’est terminée par l’élection du nou
veau Conseil d'administration et de la commis
sion des fêtes pour 1922.

Ont été élus : président, M. Joseph Boucha- 
eourt ; vice-présF.enls, Mme veuve Rnbuleau, 
M. Léon Bousquet ; secrétaire, M. Louis Lemaî
tre ; secrétaire-adjoint, M. Marcel Marque! ; 
trésorier, M. Marins Péru ; trésorier adjoint. M. 
Gaston Ravard ; contrôleurs, Mme veuve Panna- 

! rioux, MM. Louis Coutrot, Louis Chartier ; en
quêteurs, MM. Emile Papin, Edgar Perraudin ; 
Mme Jault ; administrateurs, MAL Henri Tala- 
bot, Victor Desjardins, Louis Richard ; commis
sion des fêtes, MM. Blondelet, Relin, Quinsac, 
Millot, Forcinal Pascault, Jaillot, Georges Gar
nier. André Michel, Pierre Michel.

A 17 h. 45, la séance était levée.
Nous rappelons que le banquet annuel auquel 

peuvent, prendre part les adhérents, membres 
bienfaiteurs et honoraires, aura lieu chez M. 
Tourtiaux, restaurant des Tilleuls, le samedi 21 
janvier, à 20 heures.

Les inscriptions seront reçues jusqu’au lundi 
16, à 21 heures, chez MM. Colin et Péru. rue 
Gambetta ; Marquet. rue ou Quatre-Septembre ; 
Richard, à la mairie ; M. Tourtiaux. et à la per
manence du dimanche 15 janvier, de 9 à il heu
res.

l'Armistice qui a marqué l'arrêt défi- 
hostilités soit toujours fêté le 11 no

tes Associations qui comprennent des

Ivresse. — Pierre Marx, qui était en complet 
étal d’ivresse, se voit dresser procès-verbal et 
inviter à liquider son trop plein au violon.

Ivresse. — Eugène Darret, qui était en com
pte! état d'ivresse, et qui causait du scandale 
dans tes rues de Fourchambiiult, a été finir sa 
seiree au violon. Gratifier d’un procès-verbal.

GARCHIZY
Contravention — Un logeur, M. G..., de Gar- 

chizv, qui avait négliger de tenir à jour son re
gistre, se voit dresser procès-verbal.

POUC-UUS-LESEAUX
Contravention. — R..., de Germigny, qui avait 

laissé son attelage suc la route nationale de Fou
gues. se voit dresser procès-verbal.

Contravention. — M. S..., de Pougues-les-Eaux 
déambulait librement sans lanterne la nuit, se 
voit dresser contravention.
«nVvwvwvvwv-i^vvvwAaiVvvvvva^'Vvvvvvvvvvvvvvvvvvv»

ANHOAIRE DE LA NltVRE 1922
Prix : 4 fr. 50
Franco ù domicile : 5 fr. 50.
S'adresser Imprimerie da la Nièvre, avenu» 

Georges-Clemenceau ;
Et au journal PARIS-CENTRE, 3, rue du Che

min de Fer, Nevers.
Les commandes devront êlra accompagnées' 

d’un mandat-poste, 1

ALLIES
Le Conseil municipal de Vichy 

travaille à l’embellissement 
de la ville

— Les

Séance du 9 janvier 1922
(Suite et Fin}

hommes du poste d’incendie ont de-

MOULINS
LES ASSISES DU DEPARTEMENT

Voici la liste des jurés appelés à siéger ù 
première session des assises qui s'ouvriront lun
di â 13 heures..

Jurés titulaires

la

MM.
Courtial Jean, cultivateur à Louroux- 
ment.
Bignon Mathieu, propriétaire à Cusset. 
Fradier Louis, propriétaire à Commentry. 
Augot Jean, sabotier à Gipcy.
Dru Paul, négociant à Saint-Pierre-Laval.
F'ayol Georges, marchand de bois à Monüuçon. 
Chaumont Joseph, retraité à Molinet.
Sarrassa.t Auguste, cafetier à Montluçon.. 
Billard Jean Baptiste, propriétaire à Moulins. 
Cajat Alfred, pharmacien à Montluçon: 
Bordât Georges, négociant à Dampierre.
Pradon-Vallancy Hubert, conseiller d'arrondisse

ment à Saint Germain de Salles.
Julien Georges, marchand tailleur â Commen

try.
Rivière Maur, fabricant d'eaux gazeuses à Mont- 

l-uçon.
Beaubat Jean, cultivateur à Chambérat.
Goudard Jean Marie, cultivateur à Montcom- 

‘ broux.
Meunier Gilbert, propriétaire & Perrigny.
Guillaumin Jean Baptiste, fabricant de tuiles à 

Verneix.
Matrat Jean, propriétaire à Loddes.
Guillon Jacques, secrétaire de chambre de com- 
- merce à Montluçon.
Beaüfils Pierre employé à Vfehv.
Jcmier Gabriel, propriétaire a Nassigny.
Jayat Paul, proprietaire cultivateur à Broût- 

Vernet.
' Assad et Hippolyte. mécanicien à Saint-Pourçain 

sur-Sioule.
Chéry Léon, rentier à Lurcy-Lévy.
Désormières Pierre, sabotier à- Arfeuilles.
Frobert Pierre, marchand de bestiaux à Arfeuff- 

les.
Dessert Gabriel, propriétaire à Andelaroche. 
Soleil Léon, cafetier â Roz-net.
Breslier Pierre, fermier à Toulon.
Roumeau Thomas, cultivateur ft Barberier.
Soumet Léon, typographe à Montluçon.
Nature] Gilbert, épicier a Saint Pourçain 

Sioute.
Nêry Jean agriculteur à Vitray.
Toussaint Ferdinand, mareband de vins à Monte 

luçon.
Jurés supplémentaires

i-Hode-

sur

MM.
Vornois Ernest négociant à Moulins.
Faulconnter Jean, loueur de voitures à Moulins. 
Ralelct Gustave, marchand de evetes à Moulins. 
Galice Emile, quincaillier à Moulins.

ARRESTATION D'UN MARAUDEUR
Moulins, 15 janvier, de notre correspondant 

particulier, par téléphone). — La poTïëTr arrêté 
Joseph Gournillal, qui avait été condamné a 6 ' 
mois de prison par défaut, par le tribunal de j 
Moulins, pour vol de pommes de terre chez un •' 
cultivateur de Bressolles. I

Les Conférences bourbonnaises. — La pro
chaine conférence sera donnée, mercredi pro
chain, 18 janvier à 17 heures précises, salle du 
café américain, par M. Georges Bruel, adminis
trateur en chef des colonies sur le sujet sui
vant : « L es régions économiques et le. Bourbon
nais » (avec projections)» (avec projections)

CUSSEI
A LA CORRECTIONNELLE

Audience du 14 janvier 1922
Antoine Dupoix, 41 ans. de Vichy, et Etienne 

Rémondin, 33 ans, de Vichy, jxnir coups et bles
sures. 16 fr. d’amende chacun.

— Marie Didier, épouse Carton, 33 ans, de 
Lapallsse, qui a fait voyager son enfant sans 
bilfet, 16 fr. d’amende.

— Etienne Rémondin, 33 ans, de Vichy, pour 
outrages à agents et ivresse, 48 heures de pri
son et 5 fr. d’amende.

— Le même, pour rébellion et ivresse, mêmes 
peines.

— Marie Sauvestre, é‘pouse Palaviaux, 30 ans, 
de Brugheas, qui vendait du lait niouillé d'eau, 
16 fr. d’amende.

— Roche Simon, 47 ans, de Saint-Yorre, qui a 
commis plusieurs outrages publics à la pudeur, 
dans la commune de Samt-Yorre, est, condamné 
à 6 mois de prison.

STATISTIQUE DE L’ANNÉE 192t
Naissances, 120 ; décès, 151 ; mariages, 65 ; 

divorces, 5.

Etat-civil du 7 au 14 janvier :
Mariage. - Jean Ducher, 39 ans, et Marie;

Charnet, 36 ans.
Décès. — Sylvie Gilbert, veuve Martin, 87 ans.

GANNAT
Etat civil :
Naissances. — Alix Raoul Jean Bidet ; — Lu

cien Roger Barthélemy;
RY1DS

Vol. — Dans la nuit du 9 au 10 courant, des- 
renards à deux pattes, que l'on suppose être des 
nomades, ont dérobé 3 poules et 1 coq, ù M. 
Jean Mavel, 52 ans, tailleur à Hyds.

La gendarmerie, prévenue, a ouvert une en
quête.

CHER
Le maire de Saint-Amand 

prend des mesures 
contre l’épidémie de rage

Le maire de la commune de Saint-Amand. Vu 
les lois, etc. Considérant que des cas de rage 
sont signalés. Qu’il importe ne prescrire des me
sures de nature à protéger la sécurité et là santé 
des habitants.

Arrête :
Pendant une durée de six semaines, à partir 

de la publication du présent arrêté, la circula
tion des chiens est interdite à moins qu’ils ne 
soient tenus en laisse ou muselés.

Il est interdit pendant le même temps, aux 
propriétaires, de se dessaisir de leurs chiens ou 
de les faires conduire en dehors de la commune 
si ce n’est pour les faire abattre.

Toutefois, peuvent être admis à circuler libre
ment, mais seulement pour l’usage auquel ils 
sont employés, les chiens de berger ou de bou
vier, ainsi que les chiens de chasse.

Les chiens trouvés sur la voie publique ou er
rants, non réclamés, seront abattus dans les 48 
heures.

SAINT-AMAND-MONTROND
Arrestation. — Fernand Vammarck, âgé de 19 

ans, journalier à Saint-Amand, objet d'une con
trainte par corps pour bris d’objets d’utilité pu
blique, entrave à la liberté du culte et tapage 
nocturne, vient a’être arrêté par la gendarmerie 
de Saint-Amand et'écroué à la maison d’arrêt de 
cette ville pour y purger une peine de -10 jours 
d'emprisonnement.

Les trottoirs aux piétons. — Le commissaire 
de police rappelle l’arrêté municipal interdisant 
la circulation à bicyclette sur les trottoirs et pla
ces de la ville.

fout contrevenant sera poursuivi.

Une affaire d’infanticide 
à Jouet-su r-l’Au bois

LA COUPABLE EST UNE RÉCIDIVISTE

Saikt-Amaxd-Mortrond, 15 janvier (de notre cor
respondant particulier). — Le parquet de Saint- 
Amand s’est transporté vendredi dernier à Jouet- 
sur-l’Aubois, pour enquêter au sujet d’un infan
ticide.

L’inculpée, une fille Martinot, qui a donné la 
mort à son enfant, serait accouchée dimanche 
soir.

Elle n’en est pas à son coup d’essai, elle a 
déjà comparu devant la cour d’assises pour un 
infanticide précédent

lui
BOURGES

LIGUE FRATERNELLE DES ENFANTS 
DZ FRANCE

Le 17 janvier, soirée cinématographique salle 
du Grand Palais au profit de ia « Goutte de 
Lait ». On y donnera « Cendrillon », un .les plus 
beaux films de 1921.

Orchestre sous la direction de M. Granger.
Prix des places : 5 £r.; 3 fr. 50 ; 2 fr.; 1 fr. 50.
Faites une bonne œuvre et passez une soirée 

agréablement en allant voir Cendrillon, le 17 
janvier.

Le temps. — Température nuit la plus basse, 
— 8’2 ; température jour à 13 heures — 2° ; 
hauteur barométrique à 13 heures. 757 mm.; 
prévisions pour lundi : la tendance à pluie ou 
neige annoncée hier, s’accentuera avec tempé
rature moins froide.

Observations de M. l'abbé Mareux.,
Assistance. — Le député-maire de la rille de 

Bourges fait connaître que le paiement des al- 
î locations d’assistance aura lieu à la salle des 
1 Syndicats, rue Michel-de-Bourges, les 18 et 19 
courant, le matin de 9 à 11 heures et le soir ce 
13 h. 30 à 15 heures.
, MOROGUES

Défaut d'éclairage. — Les genounues ont ver
balisé contre Jacques Millet, 61 ans, journalier 
au Godoy, qui conduisait la nuit une voiture 
non pourvue d’une lanterne allumée.

PCISIEÜX
Services télégraphique et téléphonique, — Les 

services télégraphique et téléphonique fonction- 
I neront à partir du 16 janvier 1922, dans la looa- 
, lité de Poisieux (commune de Saint-Georges-de- 
. Poisieux).

La taxe réduite de 50 centimes par unité de 
t conversation sera applicable aux communica

tions téléphoniques échangées entre Poisieux et 
' tes localités situées dans les cantons de Saint* 

Amand-Montrond et de Saulzais-le-Potier.

SAINT- PIERRE-LES-ETIEUX
LES REVENANTS... VIVANTS

De temps à autre le Moulin de Baconneau re
çoit la visite de certains gars qui opèrent à la 
façon des « Revenants ». Ces visiteurs iwctur- 

t nés tirent des coups de fusil a la porte de l’ha- 
' bitation île Mme Renaud, âgée de plus de 80 ans, 
. pour effrayer cette octogénaire ainsi que les 
gardiens dont elle a cependant soin de s'entou
rer. Les poules et les lapine qui n’étaient pas 
habitués à tant de bruits, se sauvent à travers 

( Champs. Ces farceurs s’en prennent même à la 
' toiture de cette vieille dame pour mieux faire 
! croire aux mauvais esprits.

Une plainte a été déposée par la dame Renaud 
‘ et il faut espérer que la police va mettre rapi
dement bon ordre aux amusements de ses persé
cuteurs.

VIERZON
Etat-civil :
Naissances. —- Odette Gauche । — René Ral

longes.
Décès. — Yvonne Raveau. 23 are : — Ai ne 

La vergue, 37 ans ; — >.B. Gaucher. 57 ans.
VIERZON-VILLAGES

Etat-civil :
Naissance. — France jouannet.
Décès. — Maurice Gantron, 26 ans ; — Fran

çoise Leblanc, 72 ans ; — Simonet (enfant mort- 
né) ; — Edifie Barbier, 70. ans.

VIERZON-BOÜRGNEUF
\ Etat-civil :

Naissance. — Jean Magnon.
Décès. — Marie Roussel, 43 ans.

vinon
Défaut de carte d’identité. —- Antonio Barber 

' Almonio, 34 ans, sujet espagnol, bûcheron, en 
, résidence à Vinon, fait l’objet d’un procès-verbal 
pour défaut de carte d’identité.
—--------------------- >-®4®-*(--------------------------

SAONE-&-LOIR3
CORRECTIONNELLE DE CHAROLLES

L’affaire Schulteiss
Un des inculpés écope un an de prison, 

deux autres, 6 mois

Le tribunal' correctionnel a prononcé les con
damnations suivantes, dans son audience du 14 
janvier :

— Etienne Riehelet, 61 ans, manœuvre, sans 
domicile fixe, 8 jours de prison pour mendicité 
et défaut de carnet anthropométrique.

— Louis Juredieu, 30 ans, chiffonnier à Saint-1 
Bomain-sous-Goindou, 15 jours de prison pour I 
vol d’une brouette, commis à Ciry-le-Noble. |

— Georges Potin, 33 ans, manœuvre, sans ! 
domicile fixe, 6 mois de prison avec sursis, pour | 
abus de confiance d'une somme de 1.000 francs, 
au préjudice de M. Brenot, à la Motte Safnt-

•Jean.
— Clémence Foliquement, veuve Schulteiss, 50 

ans, journalière, sans domicile fixe, 1 an de 
prison pour recel de divers objets mobiliers, 
frauduleusement soustraits par . André Schul- 
teiss, dans l'arrondissement da Charolles, dans 
le courant de l'année .1921.

— Henri Fourney, 29 ans, et Armande Schul
teiss, 20 ans. journalier, sans domicile fixe, 
chacun 6 mois de prison avec sursis pour recel 
de vins, fromages, jambons et vêtements frau
duleusement soustraits par André Schulteiss, 
dans la région de Bourbon-Lancy. .

Le tribunal a disjoint l'affaire en ce qui con-L ________ ...
cerne André Schulteiss, 26 ans, journalier, sans 16.10 ; Arphouilles, 16.18
domicile fixe, inculpé de nombreux vols corn- 16.30; Les Garnies, 16.36 ; ,
mis dans l'arrondissement de Charolles, et l’a La Torche, 16.53 ; Coinmentry, 17.05-17.45; Mah- 
renvoyée- au 28 janvier pour le prononcé du ju- corne. 17.57 ; Montvicq, 18.17; B&enet, 18:27.; 
gement. LSadiit-BuSJi£l.-du-F*iur, 18.44 ; Montmaramt, I9.6t.

LOIRET
Le Conseil municipal 

de Montargis 
vote une subvention 

pour le circuit des motos

efforts des organisateurs qui ont déjà 
cueilli une somme de 20.000 francs. Il

Le Conseil municipal s’est réuni le 9 jan
vier, à 20 heures 30, sous la présidence de 
M Baudin, maire.

Sont présents, MM. Laroche et Fouquin, 
adjoints et 17 conseillers municipaux.

Le procès-verbal de la précédente séance 
est adopté.

— Le Conseil autorise le maire à traiter 
de gré à gré avec Mme veuve Platier, l’achat ' 
de 54 lits qui demeureront â la disposition 
du collège des garçons.

— Depuis fort longtemps, le projet de pa
vage de l’avenue de lâ Gare est à l’ordre 
du jour. L’avenue sera entièrement rechar
gée, probablement en mars. Pour le reste, 
On va faire l’essai d’un revêtement dit de 
Pont-à-Mousson, composé d’éléments de fon
te reposant sur une fondation de béton. 
L’essai de ce revêtement, qui revient actuel
lement à 40 fr. le mètre carré, sera fait sur 
la fraction de l’avenue qui va de lu placé 
Mirabeau au pont du canal.

— Le maire demande au Conseil de pren
dre une délibération autorisant la Régie des 
Eaux à percevoir les sommes qui" restent 
dues à la ville. Adopté.

— Un rapport de ÂI. Richet qui édicte 
que les abonnés ne paieront que la quan
tité d’eau consommée, sans tenir compte de 
la règle établie pour le minimum est adopté.

— Le calorifère du théâtre a éclaté par 
saite d’un accident. Les 1.000 francs néces
saires pour le réparer sont votés

Le circuit motocycliste aura-t-il lieu à 
Montargis ? Le maire rend hommage aux 
efforts des organisateurs qui ont déjà re
cueilli une somme de 20.000 francs. Il en 
faudrait 30.000. Le Conseil s’engage à com
pléter cote somme, étant admis qu'en aucun 
cas, la subvention de la ville ne pourra dé
passer 10.000 francs.

— Un accident survenu rue des Lauriers 
a attiré l’attention sur la trop grande liberté 
prise per les forains dans leurs installations. 
On veillera ù .ce qu’ils n’obstruent pas les 
portes coclièrés on exigera que reste libre 
l’accès de la boite aux lettres de la rue Gam
betta

— Sur démarche de M. Le Brecq, député,, 
la Compagnie P.-L.-M. a fait connaître 
qu’elle cédera de l’eau au Stade, moyen
nant un taux de 'M à 50 centimes le mètre 
cube.

— Un moteur , est prévu au stade pour le 
pompage de l’eau dans le puits qui vient 
d’être foréi

— Le Conseil adopte les conclusions d'un 
rapport émanant du bureau d’administration 
du collège et tendant à la création d’une 
chaire d’édueation physique dans cet établis
sement secondaire.

— Quelques lampes ayant été brisées à 
la salle de réunions de la rue Périer, Je 
Conseil décide que les Sociétés qui se refu
seraient à solder les dégâts faits par leurs 
membres n’auront plus accès en l’immeuble.

— M, Moreau, préposé en chef de Toe- 
troi, a fait parvenir le compte rendu annuel 
des recettes , et des dépenses. Total des re
cettes : 343.801 fr. 58. Dépenses : 69165 
francs 68.

Soit un revenu net de 274.635 fr. 90,
Le Conseil vote des félicitations à M. Mo. - 

reau et décide de la réparation du burc^ 
d’octroi du faubourg de Lyon.

— Le Conseil fixe â 140 francs le dégrève- 
ujent à opérer à la base des loyers, en vue 
des impositions.

— On posera une lampe rue Henriefe 
Rouard, et une autre rue de Paris, le tom 
conformément au désir exprimé par M, 
Guey.

La séance est levée à 9 heures 15.

CHATTLLON-SUR-WIRF
UN VOL DE 2.355 FRANCS

Le 4 janvier Mme Jouannet, née Descbartre 
ans, ménagère à Châtillon, a porté plainte à kl 
gendarmerie, relativement à un vol de 2.355 fr 
commis à son préjudice.

Mme Jouannet avait changé do domicile à to 
Toussaint et avait placé ses économies dans uno 
malle non fermée à clef. Quelques jours aprè; 
ayant eu besoin dans cette malle, elle n’y re
marqua rien d’anormal. Ce n’est que dernière, 
ment qu'ayant eu besoin d’argent qu’elle s’a 
perçut de la soustraction.

Peu de personnes étrangères ont pénétre chc> 
les époux Jouannet et les recherches sont loétri 
hséeà.

Le retour des héros. — Dimanche dernier 
13 h. 45 eurent lieu en l’église parosisiale "dï. 
Châtillon-sur-Loire, les obsèques solennelles 
2' canonnier conducteur Antoine Champeau, dq 
la 2‘ S. M. A., croix de guerre avec étoile dlÇ 
bronze, mortellement blessé sous Verdun le 13 
septembre 1916.

Une imposante assistance Se presait autour dti 
cette dépouille sacrée.

Devant le corbillard drapé aux couleurs natio
nales marchaient côte â côte les drapeaux cks 
1' U. N. G. et de l'Union des mutilés, suivis d’u
ne délégation de chacun de ces groupements.

La municipalité était représentée par MM, 
Pointeau et Flot, adjoints et un grand nombré 
de conseillers municipaux.

Au cimetière, M. Hennequin, vice-président dij 
l’U. N. C. rappela l’enfance de ce vaillant sof< 
dat.

Nécrologie. — Gn annonce la mort à Ortéanà 
de M. François Chwnpault, propriétaire ù Cltew . 
tiilon-sur-Loire, frère de feu M. Philippe Chiun- 
pault, ancien maire de Châtillon-sur-Loire.

BRIARB
©S* A Briare, « PARIS CENTRE » est eq 

vente dis 7 heures du matin, chez 84ms veuve 
BRUZEAU. Grande-Rue,

DADONVILLE
Arrestation. — Alphonse Marty, âgé de 54 anq. 

charpentier, a été arrêté par les gendarmes aiiii 
hameau de Bourgneuf, en vertu d’un, mandat 
d'-arrêt du parquet de Pithiviers, te condam
nant à 15 jours de prison pour violences.

SIEN
A la justice de paix. — Par décret; du présiden?, 

de la République, en date du 39 décembre 1921, 
M. P. Dezellés. avoué à Glen, à, été nommé sup
pléant du juge de paix oe Gien, en remplace
ment de M Tutins. décédé.

Le retour das soldats morts au front. — Un 
convoi de corps de militaires ramenés de l’an* 1 
eienne zône des opérations est arrivé à Orléans, 
mercredi il janvier il 10 heures du matin.

Ce convoi intéressait les communes de Batillys 
Briare, La Bussière, Glen, Ousson et Soint-Ai- 
gnan-le-Jaillard.

Eaux et forêts. — Sont inscrits au tableau d’a
vancement : brigadiers domaniaux, pour la 3’ 
classe, M. Jeurdanne. â Saint-Benoit.

Gardes domaniaux : pour la 2" classe. M. De®- 
landes à Saint-Benoit ; Renat à. Dampierre-eite 
Burly ; Durdudeau à Saint-Benoit Pour la 5* 
classé, M. Galopin li Loinrisi

LIGNE DE VARENNES A MARÜILLAT

Mise en marche d’un train spécial entre 
Montmarault et Marcillat, à l’aller et au retour^ 
te jeudi 19 janvier Iffifâ. i l'occasion de la fuira 
de Marcillat.

Montmarault, 5.26 ; Saint-Bonnet-d^Four, 5.33j 
Bézenet, 5.46; Montviwj, 5.57; Maücorne, 6.17’; 
Commontry, 6.25-7.15 ; La 'torche, 7.25; Pour- 
cheroux, 7.32 ; Les Gannes, 7.45; Durdat-Laro- 
quille, 7.52; Arplieuilfes-Saint-Pricst, 3.06; Ronnet 
8.14; Les Bancs,. 8.21; Marefilai. 8.35.

Marcillat, 15.50 ; Les Bancs, 16.02 ; Ronneds 
' J "’ta ; Durdat-Larequilte. 

16.3Ô;. Les Gannes, 16.36 Pourcheroux, 16.47 ;
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BANS LE DÉPARTEMINT«
Ssftfi

A portée de la main...
vous avez le remède qui est une assurance contre :

Maux de Reins, Douleurs, Rhumatismes 
Goutte, Gravelle, Hydropisie et Troubles urinaires 

hes Pilules Master fortifient les reins., chassent raeide urique 
et les poisons du sang. » Ce traitement, réputé par ses résultats 

sérieux et durables est sans aucune contre-indication.
Toutes pharmacies : la boite, 1 fr. 40 ou franco : six boîtes, 25 fr. 40. —- H. BÏNAC, pharmacien, 25, rue Saint-Ferdinand — Paris (17’) 

Brochure gratis.PARIS-CENTHE-NEVERS

La race bovine-charollaise
Le concours de Charolies

Samedi soir, la conférence organisée nar 
fa Société d’agriculture de Charollcs avait 
attiré à la salle du Palais de Justice un audi
toire nombreux composé uniquement d’éle- 
wurs et d'agriculteurs.

Au bureau, autour de MM. Gailleton, pré
sident de la Société d’agriculture : MM. 
Gerbe, sénateur et maire de Charolies, le 
marquis de Laguiche, président du Syndicat 
des éleveurs et des èmboucheurs et Bouis- 
soud, président du Syndicat agricole et de 
nombreuses autres personnalités d'e l’agri
culture et de l’élevage, prennent place MM. 
Moussu, professeur à l’Ecole vétérinaire 
d’Alfort, et Voitelliér, professeur à l’institut 
National agronomique.

M. Gailleton, président du bureau, prend 
d’abord la parole.

Nous avons le plaisir d’avoir à notre. con
cours des techniciens distingués qui nous ont 
promis de venir nous entretenir des méthodes 
nouvelles et nous instruire sur ce qu’il y a lieu 
de faire pour éviter certaines maladies dont nos 
animaux sont trop fréquemment atteints.

Puis M. Gailleton donne la parole à M. 
Moussu.

Dans une conférence très documentée qui 
suscite vivement l'intérêt des auditeurs, le 
distingué professeur traite de la fièvre aph
teuse et de l’avortement épizootique.

Cette conférence fera l’objet d’un article 
spécial dans nos colonnes ainsi que celle de 
M. Voitellier, qui traita de l’alimentation du 
bétail.

Ajoutons que lés orateurs obtinrent un 
gros succès et que les applaudissements ne 
leur furent pas ménagés.

Dans la soirée, le préfet faisait parvenir 
aux personnalités agricoles une lettre les 
informant que la réception officielle prévue 
pour l’arrivée du ministre n’aurait pas lieu.

Au cours du banquet qui a eu lieu à la 
salle des fêtes dé la mairie, et dont nous 
publierons le compte rendu demain malin, 
le préfet de Saône-et-Loire a lu un arrêté 
signé de M. Lefebvre du Preÿ, ancien mi
nistre de F Agriculture, attribuant le mérite 
agricole aux éleveurs dont les noms sui
vent :

Sont nommés chevaliers du mérite agri
cole :

MM. Durin, vétérinaire & Charolies ; 
Foyer, agriculteur à Paray-le-Mônial ; Jean 
Baudot, fermier à Dompierre ; Vernay, agri
culteur à Poisson ; Baudet, agriculteur & 
Génèlard; Brosse, Delorme, Laborde, Michel, 
ù Charolies ; Marquetant, à Paray-le-Mo- 
aial ; Fauchafd, à Autun ; Peltier, agricul
teur à Sully.

A la sortie du banquet, M. lé préfet de 
Saône-et-Loire, et les parlementaires du 
département, sé sont rendus à la maison 
d’agriculture où l’inauguration a eu lieu. M. 
Gailleton et. M. le Préfet dé Saône-et-Loirê 
ont prononcé dés discours.

Nous avons remarqué au concours agricole de 
Charolies l'exposition de la Société Anonyme de 
Constructions mécaniques et Agricoles du Centre 
tfe Varennes-sur-Allier.

Ds très nombreux agriculteurs se .pressaient 
autour du Stand jour examiner la démonstra
tion que faisait cette société do ses MOULINS 
AGRICOLES.

Devant les résultats magnifiques obtenus com

me mouture par ses moulins,, la Société a enre
gistré de nombreux ordres.

La Société Anonyme de Constructions Méca
niques et Agricoles de Varennes-sur-Allier ex
posera et fera les mômes démonstrations aux 
concours de Nevers et de Moulins.

Nous ne saurions trop insister auprès des 
nombreux cultivateurs et éleveurs qui désirent 
avoir une nourriture saine cl choisie pour leur 
bétail, d’aller voir cette démonstration.

PALMARÈS DU CONCOURS 
DÉPARTEMENTAL 

DE TAUREAUX ET GÉNISSES 
Race Charolaise pure

TAUREAUX. — T Catégorie. —• Animaux 
âgés de 6 à 9. mois au 1" janvier 1922 : !• prix, 
M. Lapary Claude-Marie, & Viry -, 2* prix, 
M. Lambrot Francis, fi Changy ; 3‘ prix, M. 
Baudot Jean, à Génèlard ; V prix, .Marquis de 
Laguiche, a Saint-Bonnebde-Joux ; 5'- prix, M. 
Claude Delorme, à Rigny-sur-Arroux ; 6' prix, 
M. Charles Aupècle, à Viry ; 7 prix, M. Jean 
Delorme, à Viry ; 8’ prix, M. Charles Aupècle, 
à Viry ; 9’ prix, Mme veuve Pacaud, à 'Charol
lcs ; 10" prix,- M. Pierre Farnier, à Vindecy.

2* catégorie. — Animaux figés dé 9 à 12 mois 
au 1° janvier 1922 ; 1* prix, M. Labrossè Ja- 
iîot, à Vandenesse-les-Charolles ; 2’ prix, M. 
Pierre DuecrOuge, A Balorre ; 3’ prix, M. Jean 
Delorme, ù Viry ; 4' prix M. Jean Efnorine. à 
Viry ; 5’ prix, M. Jean Baudot, ù Génèlard ; 
6’ prix M. Pierre Ducarouge, a BaJorre ; 7* 
prix M. Louis Duinontet, à Changy ; 8’ prix, 
M. Jean Emorihe, à Vaudebarrier ; 9* prix M. 
Jtiles Baudot, à Charolies ; 10’ prix, M. Jean 
Touillon, ii Éragny-en-Charollais ; 11’ prix, M. 
Pierre Farnier, a Vendecy ; 12’ prix M. Claude 
Lapraye à Vaudebarrier ; 13' prix, M. Antonio 
DumonteL à Changy ; 14' prix, M. Charles Au- 
pêcle, à Viry.

3" catégorie. — Animaux figés de 12 à 15 mois 
eu r janvier 1922 : 1’ prix, M. Henri Gauthe- 
rin, à Mornay ; 2’ prix, M. Antoine Pomon, ü 
Viry • 3' prix, M. Jean, Baudot, à Génèlard : 4* 
prix. M. Charles Aupècle, à Viry ; 5' prix, Mme 
veut'e Pacaud, ù Charolies ; 6* prix, M. Jean 
Touillon, à Bragny-en-Cbarôllais ; 7 prix, M. 
Jules Baudot, à Charolies ; 8’ prix, Marquis de 
Laguiche, à Salnt-BonneLde-Joux ; 9’ prix, M. 
Léon Baudot, h Charollcs ; 10* prix, M. Pierre 
Farnier, à Vindecy.

4‘ catégorie. — Animaux âgés de 15 à 20 mois 
au 1’ janvier 1922 : 1' prix, M. Jean Touillon, ft 
Bra.gny-en-Charollais ; 2‘ prix, M. Claude La
praye, à Vaudebarrier ; 3' prix, M. Francis 
Lamborât, à Changy ; 4’ prix, M. Jean Delor
me, à Viry ; 5‘ prix, M. Pierre Farnier, fi Vin
decy ; 6* prix, M. Jean-Marie Farnier, à Ver- 
saugnes ; 7 prix, M. Charles Aupècle, à Viry ; 
8’ prix, M. Jean Vèrchère, à Dyo.

5’ catégorie. — -Animaux ayant de 2 è 4 dents 
de remplacement : 1’ prix, M. Jean Baudot, h 
La Valtrèze-Génelard ; 2' prix, M. Pierre Far- 
nier, à Vindecy ; 3* prix, M. Jean Delorme, a 
Viry ; 4’ prix, M. Pierre Bertrand, à Viry ; 5' 
prix, M. Lazare Dussably, à Sainl-Bonnet-de- 
Joux ; prix créé, M. Cayot-Gateaud, à Ozolles ; 
prix créé. Baron de Ponnat, à Clessy.
. 6' calégoné. — Animaux ayant plus dé. 4 

dents de remplacement : 1" prix. M. Pierre Du- 
carouge, à Ballore ; 3‘ prix, Marquis de Lagui
che. à Saint-Bonnct-de-Joux ; 3" prix, M. Clau
de-Marie Lapraye, ô. Vaudebarrier ; 4" prix, Al. 
Lauras, A Flagy.

Prix d'honneur. — Au plus beau taureau qui 
est inscrit au herd-book (un objet d’art avec 
plaque d’au moins -400 francs). — M. Jean Bau
dot, à Génèlard.

Prix d’ensemble. — Aux deux plus beaux lots 
d'ensemble d’au moins 3 taureaux : P prix (objet 
d'art avec plaque d’au moins 400 francs) ; M. 
Jean Baudot, à Génèlard.

2’ prix (une somme de 250 francs). —- M. La
praye Claude, à Lapraye Claude, à Vaudebar
rier. . . . , ,

FEMELLES. — 1’ catégorie. — Animaux âgés

de 6 à 12 mois ou 1" janvier 1922 : 1' prix, M. 
Jean Baudot, à Génèlard ; 2‘ prix. Marquis de 
Laguiche, Ù SàJnt-Bonnet-de-Joux ; 3’ prix, M. 
Pierre Ducarouge, è Ballore ; 4" prix, M. Cayot- 
Gateau, à Ozolles ; 5" prix , M. Jean Delorme, 
fi Viry ; (>" prix, Baron d'Ideville, à Saint-Au
bin ; 7" prix, M. Charles Aupècle, à Viry.

2” Catégorie. — Animaux âgés de plus de 12 
mois, mais sans dents de remplacement : r 
prix, M. Pierre Farnier, à Vinaecy ; 2" prix, 
Marquis de Laguiche, à Saint-Bonnet-de-Joux ; 
3‘ prix, M. François Chevalier, à Charolies ; 4’ 
prix M. Jean Delorme, à. Viry ; 5" prix, M. 
Charles Aupècle, -fi Viry.

3' M-tégoric. — Animaux ayant deux dents de 
templaceteent : 1* prix. Marquis de Laguiche, a 
Saint-Bonnet de Joux ; 2" prix, M. Pierre Far
nier, h Vindecy ; 3’ prix, M. Cayot-Gateàu, à 
Ozolles ; 4" prix, M. Claude-Marie Lapraye, à 
Vaudebarrier ; 5" prix, M. Claude Ducarouge, fi 
Balorre ; 6* prix, M. Claude-Marie Lapraye, à 
Vaudebarrier ; 7 prix, M. François Guinet, à 
Paray-le-Monia] ■ 8' prix, M. Pierre Labaune, à 
Dyo ; 9' prix, M. Jean-Marie Ducefre, ù Chan
gy ; 10" prix, M. Gabriel Lapraye, à. Marizy.

V catégorie. — Animaux ayant quatre dents 
de remplacement. — 1" prix. Marquis de Lagüi- 
che, il Saint-Bonnet-de-.Toux ; 2* prix, M. Pierre 
Farnier, à Vindecy ; 3’ prix, M. François Gui- 
net, à Paray-le-Monial ; 4" prix, M. Antoine 
Pomon, à Viry ; 5" prix, M. Pierre Farnier à 
Vindecy ; 6' pnx, M. Pierre Labaune, à Dyo • 7 
prix M. Lauras, à Flagy ; 8" prix, M. Pierre 
Bertrand, h Viry.

(A suivre}.

Concours de taureaux 
reproducteurs 

de Saint-Aniand-Montrond
Les ehwaux de gros trait (poulains et éta

lons) ont été présentés sur remplacement habi
tuel, cours Fleuras, cette place étant particuliè
rement propice pour l'examen de ces animaux 
qui peuvent marcher et trotter à leur aise. Tous 
ces chevaux,‘qui étaient des sujets de Choix, 
ont été très admirés.

Les admirables taureaux reproducteurs, com
modément installés depuis hier, sur six rangs 
dans les trois vastes travées de la halle aux 
grains, ont été, depuis le matin, peignés et bros
sés avec art par les serviteurs des exposants.

Vers 9 heures, les. membres du jury arrivent 
sous la halle pour examiner un à un les 160 
superbes animaux qui y sont exposés, ils cir
culent, apprécient, jugent et classent.

Le classement n’est pas toujours aisé, en rai
son de lu qualité et de la beauté des bêles pré
sentées.

On a vu, a certains concours, un plus grand 
nombre d’animaux, mais cette année, la qualité 
compensé très largement la quantité qui fait 
un peu défaut.

Cette exposition de taureaux, attire chaque 
année, dans notre, ville, un nombre de plus un 
plus grand d’éleveurs de cette magnifique race 
Charollaiee, si en honneur dans notre région.

Parmi les visiteurs, nous avons remarqué : 
Le préfet du Cher, M. le sous-préfet de Saint- 

Amand, qui ont honoré de leur présence ce ma- 
gniiique concours. De nombreuses affaires ont 
été traitées au cours de la journée, et un grand 
nombre de bêtes ont été vendues à des prix va
riant entre 2.000 et 6.0)0 francs.

Voici les premiers attribués :
Prix d'honneur. — Premier prix d’honneur à 

M. Marcel Daguin, a Grilles, par Jouet-sur-l’Au- 
bofe. pour le n” 21 ; 2" prix d’honneur au môme 
pour le n” 116.

Prix d’ensemble. — Premier d’ensemble à M 
Daguin Marcel, à Grilles, par Jouet-sur-l’Aubois 
pour les numéros 21, 82 83 116.

2" prix d’ensemble à M. Soulier Louis, ft Mar- 
seilles-les-Aubigny, pour les numéros 89, 123, 
144.

. 3" prix d’ensemble â M. Dérimay Pierre, â 
Fond-Bou, par Dun sur-Auron, pour les numé
ros 126, 127, 137. 139. .

W A Nevers. le Journal PARIS-CÉNTR8 
est en vente à l’épicerie de ®adam» BOUCHARO 
rue de Mouêese.

Sesaiae Fioaaoère
Paris, 13 janvier 1921. — La Conférence de 

Cannes a eu dés ses débuts, « une mauvaise 
presse » et ce sentiment s’est accentué jus
qu’au renversement du ministère.

Le public n’y est pas resté indifférent et la 
Bourse ne pouvait éviter d’en éprouver quel
que malaise. Mais on doit rendre justice à la 
spéculation qui s’est efforcée, de remonter le 
courant en soutenant de Son mieux les cours 
d’un grand nombre de valeurs, non saris ap
prenne de succès pour quelques unes.

L’avance du 3 % français à 56 S.même été 
très remarquée, èi prise, à juste titre, pour un 
indice favorable dans les circonstances pré
sentes.

Les conditions du marché des autres Rentes 
ne permettent actuellement aucune manifesta
tion de ce genre. Pour les obligations du Crédit 
National leur clientèle est retenue par la pers
pective d’une nouvelle émission présentée sous 
un aspect inédit que l’on suppose devoir être 
intéressant.

Aux fonds étrangère, en dehors de ceux que 
la tenue des changes peut impressionner une 
tentative de relèvement des Rentes Russes n’a 
pu la masse des porteurs plutôt enclins à 
réaliser ô la moindre apparence de raffermisse
ment dfes cours.

On a constaté de l’hésitation et de la lour
deur sur les actions des Etablissements de cré
dit. Nos sociétés ont la charge des dépôts im
menses de capitaux dont il leur est difficile de 
tirer bon profit en toute sécurité.

Aux valeCrg de transports oü s’ést un peu oc
cupé des Omnibus et des T. C. R. P., mais 
quelques francs d’avance ont provoqué, des oï- 
rres de titres.

Les valeurs de navigation sont restées à de 
faibles cours. De nouvelles réductions de tarifs 
ont été consenties par des compagnies améri
caines.

On a porté quelques efforts sur les valeurs su
crières qui ont regagné un peu de terrain per
du. L’action Say n’en a pas moins été touchée 
par la nouvelle de l’inculpation des directeurs 
de la société pour spéculation « illicite ».

Les valeurs chartonnrères n’ont pas trop souf
fert du grave conflit entre les compagnies et 
les ouvriers mineurs.

On s’est intéressé d’une façon toute particu. 
Hère aux actions de la Société d&s Rizeries 
d’Extrême-Orient, qui viennent d’être inscrites 
fi la cote officielle des agents de change de 
Paris. Cette société au capital de 25 millions en 
actions de 250 francs, est h la tête de quatre 
usines d’une capacité de production égate fi la 
moitié de la production entière de l’Indo-Chine.

Les dividendes distribués jusqu’ici ont été de 
20 francs pour 1918. de 25 francs pour 1919, de 
37.50 pour 1920, nets d’impôts. Pour 1921. on 
compte sur une nouvelle progression, le- tonna
ges travaillé aux usines ayant énormément aug
menté.

Le cours de 585 francs auquel l'action a été 
introduite au marché officiel est de plus in
téressant. cor elle offre, d» très larges et très 
belles perspectives de plus value, en donnant 
un très beau rendement immédiat.

Aux valeurs mètallurgiquës' les opérations 
ont conservé une animation relative, les Bo
nifiés poursuivant leur politique d'expansion 
industrielle et de concentration administrative 
dont on doit attendre plus tard cThéureUx résul
tats.

Aux dernières séances les valeurs industrielles 
russes ont fléchi en mêfhc temps que les Ren
tes, la crise riiinistérielle brusquement surve
nue paraissant devoir ajourner la conférence 
financière et surtout la liste des invités,

L’Informateur Financier,
55. rué Saint-Lazare Paris .

M. Passard, & Château-Chinon : « Je ressentais 
depuis plusieurs années des crampes dans les 
jambes, des fourmillements dans les doigts ; je 
dormais mal et souffrais beaucoup des reins. 
Les Pilules Foster m’ont donné d’excellents ré
sultats que je suis heureux àe faire connaître ; 
eiles n ont pas tardé à me soulager et à me guérir ».

Mme Thomas, à Nolay : « Je souffrais des 
reins, surtout aux changements de température; 
mes urines étaient troubles et déposaient. J’étais 
bientôt mieux portante en employant les Pilu
les rester, cet excellent médicament m’a donné 
complète satisfaction ».

M. Raclin. aux Granges car Pbétaery : » te 
suis enchanté des Pilules Foster ; je souffrais 
des reins et de nombreux malaises que ce bon 
médicament a fait peu à peu disparaître. Je me 
Suis senti tout à fait transformé après leur em
ploi ; aussi je ne cesse de les recommander 
comme eues le méritent ».

Mme Breugnot, à Corbigny ; « Je souffrais 
d’une pesanteur dans les reins et peu à peu une 
couleur avait apparu ne me laissant bientôt 
plus de tranquillité ; j’étais mal à l’aise faible, 
Sans forces. Lés Pilules Foster ont eu vite rai
son de mon mal. Je ne puis qu’en recommander 
l'emploi a ceux qui souffrent ».

F©ir®s et
de la Kèg’ion

â
MONTLDÇDN. — Haricots blancs 
2 à 2,50 le kilo ; choux, 0.60 à 1 
francs l’un ; choux de Bruxelles, 3 
à 3.50 le kilo ; céleri, 0,25 à 0.75 te 
jj.feo ; pommes de leire .0.50 fi 0.75 
le kilo ; carottes 0r50 fi 0.60 la bot- 

; ails, 0.10 a 0.20 la gousse ; oi- 
fe.. V ,.uJ à 2 francs Je kilo ; poireaux, 0.05 
à Ô.15 l’un ; salade, 0.10 ô 0.20 le pied.

Poires, 5 à 6 francs le quarteron ; pommes, 
5 à 6 francs le quarteron ; châtaignes, 1 à 1.25 
le kilo ; noix 0.60 à 0.75 le quarteron.

Beurre, 8 à 8.50 le kilo ; œufs, 0..75 à 7.50 la 
douzaine ; fromages du pays, 1.25 à 1.50 l’un.

Poulets, 15 à 20 fr. la paire ; canards, 10 
fi 22 francs le paire ; oies, 20 à 30 francs l’une; 
dinde», 25 à 35 francs l'uné ; lapins, 12 fi 15 
francs l’un.

Viande de boucherie (le kilo) : Bœuf, 2.50 à 
9 francs ; vache, 2 à 8.50 ; veau, 7 à 11 francs; 
niouton, 7 à 12 francs ; porc, 5 à 8 francs.

Paille, 60 à 65 francs les 500 kilos ; foin. 170 
à 180 francs les 500 kilos ; pain, 1 franc le 
kilo.

Blé, 70 fi 72 francs le quintal ; avoine,. 55 à 
57 francs le quintal.

BOURGES. — Marché. — Froment, 66 fi 70 fr. 
les 100 kilos ; avoine noire, 32 fr.; farine, 88 à 90 
fr. les 100 kilos.

Volaille et gibier : dindes, la paire, 70 à 80 fr.; 
oies, 64 h 65 fr.; canards, 18 fi 22 fr.; petits pou
lets, 20 à 32 fr.; pigeons, 5 à 6 fr. pièce ; lapins 
de garenne, 6 à 7 fr.; domestiques, 10 à 18 fr.; 
œufs, la douzaine, 7 à 7,50.

Denrées diverses : beurre frais, le demi-kilo
gramme, 6,50 à 7,50 ; châtaignes, le double-dé
calitre, 55,50 à 6,50 ; miel, la livre, 3,25 ; pru
neaux, le litre. 2,75.

ENTRAINS. — Marché. — Froment, le quin
tal, 69,50.; seigle, 50 fr.: orge, 70 fr.; avoine, 55 
et 56 fr.; foin. ’30 fr.; paille, 12 fr.; farine, 93 fr.

Bœuf, le demi-kilo, 3 fr.; veau. 3.65 ■ mouton, 
3.50 ; porc. 3,25 ; beurre. 4,50 et 5 fr.; œufs, 
5 fr. la douzaine ; pain, 0,90 le kilo ; froma
ges du pays, la pièce, 1,25 ; poulets, la paire, 
18 à 30 fr.

AVIS MORTUAIRES
. Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Servie» 

et Enterrement de Gabriel GUILLEMOT, dé
coré de la croix de guerre et médaille militaire, 
tué à l’ennemi à Saint-Roingt (Meurthe-et- 
Moselle), le 25 août 1914, dans sa 22" année. Scs 
obsèques auront lieu le 19 janvier, à 10 heures, 
en l’église d’ArQiel. On se réunira au domicile 
de sa mère.

De la part de : Mme veuve Guillemot, sa 
mère ; M. Eugène Guillemot, son frère ; M. R. 
Bcaume, son oncle, do ses bélles-sœurs, neveu, 
nièce, et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de foire-part, 
fe présent avis en tenant lieu.

REMERCIEMENTS
M. l’abbé Cassan, curé de Saint-Eloy, M. eî 

Mme Auguste Petit et leurs enfants, remercient 
bien sincèrement toutes tes personnes qui ont 
assisté aux obsèques de Mme veuve CASSAN, 
leur mère et grand’mèré, ainsi qu’à toutes celte» 
qui lui ont donné des marques de sympathie en 
celte douloureuse circonstance.
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La DERNIERE MODE, Le PLUS GRAND CHOIX 
- LES PRIX LES PLUS REDUITS -

A la GRANDE FABRIQUE
4, Place du Lycée, — NEVERS
DEMANDEZ LE NOUVEAU CATALOGUE

teaprimerle de PARIS-CENTRE. Nev«ra.
Le Secrélalre-C'erant ; Abel Lamt.

Officiers Ministériels
Etude de

W GALLICHER-LAVANNE 
notaire à Nevers 
5, rue Gambetta 

(successeur de M" Dauphin)

A Vendre à l’amiable
VIGNE

en plein rapport, avec nom
breux arbres fruitiers, dite La 
Guinette. située à la Côte de 
Conllans, commune de Marzy 
(sur les bords dé là Loire).

Contenance : un hectare envi
ron.

Cave et puits.
(Vinée et loge communes).
Belle exposition.
Pour tous renseignements et 

pour traiter, s’adresser à M* 
GALLICHER - LA VANNE, no
taire. 1054

Etude de M1 JAUBERT, notaire 
à La Machine

A VENDRE
BEL EPAGNEUL FRANÇAIS

Détail par lettre.
LOUIS, notaire, Vierzon.

1220

Suivant contrat reçu par M* 
Jaubert, notaire à La Machine, 
le 11 janvier 1922, M. Guillau
me GOUGNOT, ancien maré
chal, demeurant à Trôix-VeS- 
vres, ci-devant et actuellement 
à Nevers, rue Claude-Tillier n‘ 
8, a vendu fi M. François 
LEHRÉ, maréchal, demeurant 
à 'Irois-Vesvres,

Le fonds de commerce de 
maréchal-ferrant et d’aubergis
te qu’il exploitait à Trois-Ves 
vres en une maison apparte
nant à Madame veuve DURAND 
comprenant la clientèle, l’a
chalandage y attachés ainsi que 
les matériaux et marchandises 
en dépendant avec entrée en 
jouissance du 1* janvier 1922.

Les oppositions, s’il y a lieu 
devront être faites à La Machi
ne, en rétude de M* Jaubert no
taire, dans tes dix jours au 
plus tard de là seconde Inser
tion.

Pour première insertion ;
Jaubert.

1411,

Etude de M’ GIRARDIN, 
notaire, à Baugy (Cher).

A VENDRE 
Par adjudication

Le dimanche 82 janvier 1922, 
à 2 heures du soir, à Bengy- 
sur-Craon, hôtel Cognet, par la 
ministère de M' Girardin, no
taire.

UNE JOUE PETITE 
COCATURE

située à Bengy-sur-Craon, rou
te de Bourges, comprenant : 
une maison d'habitation, aveo 
chambre, grenier, laiterie four, 
cave, grange, écurie, clapier, 
cour, jardin, puits à eau, res
tant commun avec tes ven
deurs.

Terre, attenant à la maison, 
lieu dit le Champ-de-larDame, 
de 1 hectare 67 ares 80 centia
res environ.

Terre, lieu dit La Croix-de- 
Charpeine, de 60 ares 60 cen
tiares environ.

Pré, dit le Pré du Fonds, de. 
85 ares 60 centiares environ.

Appartenant à M. et Mme 
Giolat.

Mise à prix : 15.000 francs.
Faculté de traiter avant l’ad

judication.
S’adresser à M’ GlRARDIN, 

notaire, â Baugy, ou à M.. 
Antoine Giolat, à Muille-Vil- 
lelté, par Hâta (Somme).
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Le Fàrfum 
de ia Oime en noir 

Par Gaston LEROUX

VI
..Suite)

Quand, descendant loua de la gare, nous 
tétines 'arrivés, en silence, au rivage, nos 

’ yeux furent tout de suite frappés par la 
silhouette éblouissante du château fort, 
debout, sur la presqu'île d’Hercule, que les 
travaux accomplis sur la frontière ont fait, 
hélas ! disparaître depuis une dizaine d’an
nées. Les feux obliques du soleil qui al
laient frapper les murs de la vieille Tour 
Carrée, la faisaient éclater sur la mer 
comme une cuirasse. Elle semblait gardér 
encore, vieille sentinelle, toute rajeunie de 
lumière, cette baie de Gravan recourbée 
comme une faucille d’azur. Et puis, au fur 
et à mesure que nous avançâmes, son éclat 
s’éteignit. L’astre, derrière nous, s’était in
cliné vers la crête des monts ; les promon
toires, à l’Occident, -s’enveloppaient déjà, à 
l'approche du soir, dé leur écharpe de 
pourpre, et le château n’était plus qu’une 
ombre menaçante et hostile quand nous en 
franchîmes lé seuil.

Sur les premières marches d’un étroit 
escalier qui conduisait à l^pe des tou^i, 
se tenait une pâle tt charmsnte figure. 
C’était la femme d’Arthur Rance, la belle 
et étincelante Edith. Certes, la fiândée dé 
LmmmuoQp n’êtait pas plus blanche, le 

jour où le jeune étranger aux yeux noirs 
la sauva d'un taureau impétueux .; mais 
Lucie avait les yeux bleus, mais Lucie 
était blonde ô Edith !... Ah 1 quand on 
veut faire figure de princesse incertaine, 
lointaine, plaintive et mélancolique, H ne 
faut point avoir ces yeux-là, my lady ! Et 
votre chevelure est plus noire que l’aile 
d’un corbeau.

Celte couleur n’est point dans le genre an
gélique. Etes-vous un ange, Editli ? Cette 
langueur est-elle bien naturelle ? Cette dou
ceur de vos traits ne ment-elle point ? Par
don, de vous poser toutes ces questions, 
Edith ; mais quand je vous ai vue pour la 
première fois après avoir été séduit par la 
délicate harmonie de toute votre blanche 
image, immobile sur ce perron de pierre, 
j’ai suivi le regard noir de vos yeux qui s’est 
posé sur la fille du professeur Stangerson, 
et j’ai vu qu'il avait un éclat dur qui faisait 
un contraste étrange avec le timbre amical 
de votre voix et le sourire nonchalant de 
votre bouche.

La voix de cette jeune femme est d’un 
charme sûr ; la grâce de toute sa personne 
est parfaite ; son geste est harmonieux. Aux 
présentations dont Arthur Rance s’est natu
rellement chargé, elle répond de la façon la 
plus simple, la plus accueillante, la plus hos
pitalière. Rouletabille et moi tenions un effort 
poli pour conserver notre liberté ; nous for
mulons la possibilité de gîter ailleurs qu’au 
château d’Hercule. Elle a une moue déli
cieuse, hausse les épaules d’un geste enfan
tin, déclare que nos chambres sont prêtes et 
parle d’autre chose.

— Venez ! Venez ! Vous ne connaissez 
pas le château. Vous allez voir !... Vous allez 
voir !... Oh ! jé vous montrerai « la Louve » 
une autre fois... c’est le seul coin triste 
d’ici ! c'est lugubre ! sombre et froid ! ça 
fait peur ! j’adore avoir peur !... OhJ mon
sieur Rouletabille, vous me raconterez, n’est- 
ce pas, des histoires qui me feront peur !...

Et elle glisse dans sa rRbe blanche, devant 
rreus. Eyè marche comme une eamédienue 

Elle est tout à fait singulièrement jolie, dans 
ce jardin d’Orient, entre cette vieille tour 
menaçante et les frêles arceaux fleuris d’une 
chapelle en raine. La vaste cour que nous 
traversons est si bien garnie de toutes parts 
de plantes grasses, d’herbes et de feuillages, 
de cactus et d’aloès, de tauriers-cerises, de 
roses sauvages et de marguerites, qu'on 
jurerait qu’un printemps éternel a élu domi
cile dans cette enceinte, jadis la baille du 
château où se réunissait toute la gent de 
guerre. Cette cour, de par l’aide des vents 
du ciel et de par la négligence des hommes, 
était devenue naturellement jardin, un beau 
jardin où dans lequel on voit bien que la 
châtelaine a fait tailler le moins possible 
et qu’elle n’a point tenté de ramener, trop 
brusquement, à la raison. Derrière toute 
cette verdure et tout cet embaumement, on 
apercevait la plus gracieuse ch<5fee qui se pût 
imaginer en architecture défunte. Figurez- 
vous les plus purs arceaux d’un gothique 
flamboyant, élevés sur les premières assises 
de la vieille chapelle romane ; les piliers, ha
billés de plantés grimpantes, de géranium- 
lierre et de verveine, s’élancent de leur gaine 
parfumée et recourbent sur l'azur du ciel 
leur arc brisé, que rien ne semble plus sou
tenir. Il n’y a plus de toit à cette chapelle. 
Ët elle n’a plus de murs.... Il ne reste plus 
d’elle que ce morceau de dentelle de pierre 
qu’un miracle d’équilibre retient suspendu 
dans l’air du soir...

Et à notre gauche, voici la tour énorme, 
massive, la tour du douzième siècle que lea 
gens du pays appellent, nous raconte Mrs 
Edith, la Louve et que rien, ni le temps, ni 
les hommes, ni la paix, ni la guerre, ni le 
canon, ni la tempête n’a pu ébranler. Elle 
est telle escore qu’elle apparut aux Sarrasins 
pillards en 1107, qui s'emparèrent des îles 
Lérins et qui ne purent rien contre le châ
teau d’Hercule ; telle qu’elle se montra â 
Salagéri et à ses corsaires génois quand, 
ceux-ci ayant tout pris du fort, même la 
Tour Carrée, même le Vieux Château, elle

Im, isolée, g.es défenseurs axant fait 

sauter les courtines qui la reliaient aux 
auxtres défenses, jusqu’à 1 arrivée des prin
ces de Provence qui la délivrèrent. C’est là 
que Mrs Edith a élu domicile.

Mais ,e cesse de regarder les choses pour 
regarder les gens, Arthur Rance, par exem
ple, regarde Mme Darzac. Quant ù celle-ci et 
à Rouletabille, ils semblent loin, loin de 
nous. M. Darzac et M. Stangerson échangent 
des propos quelconques. Au fond, la même 
pensée habite tous ces gens qui ne disent 
rien ou qui, lorsqu’ils se disent quelque 
chose,, se mentent. Nous arrivons à une po
terne.

— C’est ce que nous appelons, dit Edith, 
toujours avec son affectation d’enfantillage, 
la Tour du Jardinier. De cette poterne, on 
découvre tout le fort, tout le château, le côté 
Nord et le côté Sud. Voyez !

Et son bras, qui traîne une écharpe, nous 
désigne des choses....

— Toutes ces pierres ont leur histoire. Je 
vous les dirai, si vous êtes bien sages...

— Comme Edith est gaie ! murmure Ar
thur Rance. Je pense qu’il n’y a qu’elle de 
gaie, ici.

Nous avons passé sous la poterne et nous 
voici dans une nouvelle cour. Nous avons le 
vieux donjon en face de nous. L’aspect en 
est vraiment impressionnant. Il est haut et 
carré ; aussi le désigne-t-on quelquefois 
sous cette appellation : la Tour Carrée. Et, 
comme cette tour occupe le coin le plus im
portant dé toute la fortification, on l’appelle 
encore la Tour du Coin... C’est le morceau 
le plus extraordinaire, le plus important de 
toute celte agglomération d’ouvrages défen
sifs. Les murs y sont plus épais que partout 
ailleurs et plus hauts. A mi-hauteur, c’est 
encore le ciment romain qui les scelle... ce 
sont encore les pierres entassées par les 
colons de César.

— Là-bas, cette tour, dans lé coin opposé, 
continue Edith, c’est la Tour de Charles le 
Téméraire ainsi appelée parce que c’est le 
duc qui en a fourni le plan quand il a fallu 
transformer les défenses du château pour

résister à l’artillerie. Oh ! jé suis très sa
vante... Le vieux Bob a fait de cette tour 
son cabinet d’études. C'est dommage, car 
nous aurions eu là une magnifique salle a 
manger... Mais je n’ai jamais rien su refuser 
au vieux Bob !... Le vieux Bob, ajoute-t-elle, 
c’est mon oncle... c’est lui qui veut que je 
l’appelle comme ça, depuis que j’ai été toute 
petite... Il n'est pas ici, en ce moment... Il 
est parti, il y a cinq jours, pour Paris, et il 
revient demain. Il est allé comparer des 
pièces anatomiques qu’il a trouvées dans les 
Rochers Rouges avec celles du Muséum 
d’histoire naturelle de Paris.... Ah I voici 
une oubliette...

Et elle nous montre, au milieu de cette se
conde cour, un puits, qu’elle appelle ou
bliette, par pur romantisme, et au-dessus 
duquel un eucalyptus, à la chair lisse et aux 
bras nus, se penchait comme une femme fe 
la fontaine.

Depuis que nous étions passés dans la 
seconde cour, nous comprenions mieux — 
moi, du moins, car Rouletabille, de plus en 
plus indifférent à toutes choses, ne semblait

ni voir, ni entendre — la disposition du fort । 
d’Hercule. Comme cette disposition est d’une 
importance capitale dans les incroyables 
événements qui vont se produire presque 
aussitôt après notre arrivée aux Rochers 
Rouges, je vais mettre, tout d’abord, souâ 
les yeux du lecteur le plan général du fort 
tel qu’il a été tracé plus tard par Rouleta
bille lui-même...

Ce. château avait été construit en 1140, 
par les seigneurs de la Mortola. Pour l’iso
ler complètement de la terre, ceux-ci n’a
vaient pas hésité à faire une lie de cette 
presqu’île en coupant l’isthme minuscule qui 
la reliait au rivage. Sur le rivage même, ils 
avaient établi une barbacane, fortification - 
sommaire en demi-cercle, destinée à proté
ger les approches du pont-levis et les deux , 
tours d’entrée. Cette barbacane n’avait point 
laissé de trace.

Et l’isthme, dans la suite des siècles, 
avait retrouvé sa forme première ; le pont- 
levis avait été enlevé ; le fossé avait été 
comblé. Les murs du château d’Hercule 
épousaient la forme de la presqu'île, qui i 
était celle d’un hexagone irrégulier.’ Ces i 
murs se dressaient au ras du roc et celui-ci, ’ 
par places, surplombait lés eaux, qui inlas- i 
sablement, le creusaient, et bien qu’une pe- ? 
tite barque eût pu s’y abriter par calme plat > 
quand elle ne craignait point que le res- ; 
sac ne la rejetât et ne la brisât Contre ce ■ 
plafond naturel. Cette disposition était mer
veilleuse pour la défense qui n’avait guère, : 
dans ces conditions, à craindre l’escaladei ' 
de quelque côté que ce fût .

On entrait donc dans le fort par la porté 
Nord que gardaient les deux tours A et A’ । 
reliées par une voûte. Ces tours, qui avaient 
fort souffert lors des derniers sièges par les 1 
Génois, avaient été un peu réparée® par la ' 
suite et venaient d’être mises en état d’étre 
habitées par les soins dé Mrs Rance, qui en ' - 
avait consacré les locaux à la domesticité. / 
Le rez-de-chaussée de là tour A servait de ■ 
logis aux concierges.

} (A suivre)
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CRI D’ALARMERNIEUX SOIGNEZ VOTRE ESTOMAC
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SCIERIES
Menuiseries

CIE A GRUMES BRENTA »

I

J

Voyageur 
en titre, pouvant assurer un 
chiffre d'afïaires. est demandé 
par la Grand? Distillerie ROLX 
et TURIN, à Limoges. 1401

assurant un travail

C'est parce que la hernie est une infirmité SÉRIEUSE
QU’IL FAUT porter un appareil SEKIUJX.

t’accordes donc votre confiance qu'à un SPECIALISTE qui là mérite ; 
esige? de# preuves, des garanties

Renseignez-vous !
El alors vous apprendrez que dans toute la Régie. du Centre

S, rue Saint Etienne, 7 (près la place Guy-Coquille, NEVERS) 
SONT SEULS BANDAGISTES SPECIALISTES

Dans l'intérêt de entré bourse et surtout de votre Santé, a’achetev donc 
apeun APPAREIL avant d’avoir rendu visite à ces éminents spécialistes her
niaires dont plus de 30 années de pratique affirment la compétence

Pour les D.mies, les applications sont laites par Mas TEILLST sage-îemms 
Ue la Faculté de Médecine de Paris.

BAS A VARICES - CEINTURES ABDOMINALES ET fcâN’GLES
DE TOUS MODELES

CONSTRUCTION D APPAREILS D’ORTHOPEDI®
TOUS LES SAMEDIS DISTRIBUTION DE BALLONS A TOUT ACHETEUR

DOCKS DE NEVERS

COURANT Al
9 JANVIER 1922

fifUX-COURANT B

9 JANVIER 1922

voué dimuiurM- ftoju’

EN BAISSE

DOCKS DE NEVERS

LAVEZ, LAVEZ, lavez
vos fosses Basales, laalin et soir, avec le doigt «caillé et 
enduit do saron. Brossez au savon votre langue et vos dente. 
Sacez au moins, chaque jour, cinq Pastilles Dupeyroux 
et vous Eviterez toutes les Infections dont la nez et la 
bouohe sont les portes d'entrée, depuis le baaal rbarae de 
cerveau, le vulgaire mal de gorge jusqu’à la paeutnonie, le 
croup, la méningite cérébro-spinale, la grippe, la tuberunlose. 
Les £SAST1I,L.ES DUPB YaOVX sont non seulement 
Eréventives mais curatives de la Toux, des Maux de gorge, 

aryngites. Enrouements, comme l'ont démontré les attes
tations suivantes : M. Maorie» PlANSOH, SUS, Citi Kelter, à Audincanrt 
(Dvabt) (Depuis 9 mois, oppression csntinuetle, augmentant à certaines 
heures et aux changements de temps, guérie en 2 mois. Attest du 
2Ï mars tSîl). M. EHa TOUHHIAIHE, i Ttirnen (Sajsas-A/aan) (Rhume et 
Laryngite datant de quelques semaine», guéri en 3 semaines. Attest. du 
20 mars 1921). M“ V" PARI SET. 2S, Ru» ds /s Sépu&frqe». » Btrnty (Vosges) 
(Toux quinteuse avee expectorai ions difâciles et douleurs thoraciques 
aaiaut de quelques semaines, guérie en un mois environ. Attest. du 
13 ft». IW). éf”4fnê< BMVARLET. 18. Soud «smàatta, l Rcubi n (Nord} 
(Oppiesslens, nlcetemenls de la gorge depuis 4 mois, guéris en 2 mois. 
Atteet. du 9 f’V. 1921). M” Alite BP.EÏW. Rue ^eaftrt-Rethenau, i D<tnte 
jHtèm) (Laryngite très prononcée, picotements de la gorgé, digr-tions 
difficiles, depuis 7 mois, guéris ea e mois. Attest. du 9 février 9-1). 
M- Lotit non Y, 24, Ris> Nermirtde, à Van ras (S»ina> (Etouffements, râles, 
toux, crachait et tousssit beaiu'Aiup, dopais 4 ans, guéri en 6 mois. 
Attest du 14 mai‘8 1991). 0. Fine BRlflteUET. i Fremeteones (Xrtf«aae«) 
(Grippe avec douleurs dans la tête et led rems, guérie en j mois environ. 
Attest. du 18 mars 19’1). M. P^ul-A>fred AVOINE, au HoiMnet-d’A^dr’iiey, 
parie OAtert (MaaeSa)(Rliuinea et grippes répétés, arrêtés en 3 ou 4 jours. 
Attestation du 31 mai 1921).

Les PA8T1EZ.ESDTiPErROTiX garaaties sans 
narcotiques, sans colorants toxiques, sans gélatine infec
tieuse, sont expédiées franco 6 domicile contre 3 francs ea 
mandat-carto par te D’ Dupeyroux, S, Squara de Messine 
(Paris), oui envoie gratis et franco sur demande son Etude 
sur les ‘infections par les Voies Eespirntoirse et son 
Questionnaire pour Consultations gratuites par Corres
pondance. Consultations tous les jours non fériés, 5, Square 
de Messine (Paris), do 10 h. à 11 heures et de 14 h. fi 16 heures.

LA CHARITE (Nièvre)

Moteurs industriels et groupes électrogènes\

ItotaLociira
H est offert, penrïant tout U mois seulement

LE SUPERBE CADRE 
enjoint, en bois massif façon noyer ciré 
largeur de baguette â cent., grandeurs ex- 
rieures 44x50, encadrant un MAGNIFIQUE 
PORTRAIT de famille 35x42 cent., fine
ment retouché et d’un» ressemblance par
faite.
Tous frais compris 

rendu franco 
Valeur réelle 50 francs

Adressez ou apportez vos petites phot<> 
graphies à reproduira au SERVICE DES 
PORTRAITS, 10, rue Saint-Etienne (promet 
étage), NEVERS.

rq0TA. _ Il ne pourra être vendu plus de 
DEUX portraits par famille.

DROmiE, COULEURS & VERNIS
PRODUITS C,-UNIQUES — BROSSERIE — ÉPONGES

Peinture à
IXA LO

l’eau, en Poudre, toutes nuances, Lavable 
S’emploie sur tout, Partout

CHARMETTE & POUPET
1, Avenue Georges-Clemenceau -

'jL'ôlcSsîlx oM.0 0-09

NEVERS

TOUS VEGETAUX DE PLEIN AIR

ARBRES FRUITIERS, 
FORESTIERS ET D'ORNEMENT

ARBUSTES — ROSIERS
PLANTS POUR BOISEMENTS ET CLOTURES 

Catalogue franco sur demande

entièrement blindés, 
régulier, même dans les plus mauvaises si
tuations. Economiques et très accessibles, 
peu encombrants et silencieux, de 3 à 16 
IIP. pour toutes applications, s’adresser :

S'adresser Garage BERTIN
31, rue de Meuësse, NEVERS (Nièvre) . 
tel. 3-04. (4)

AGENCE LACROIX 
(ancienne Agence. Vion) 

23, nie du Commercé, Bourges

DOCTEUR DE COCK
Quantité de remèdes et .de spécialités diverses n apporter»’ 

qu'un soulagement momentané.. Et le mal renaît bientôt plu’ 
violent. Pourquoi 1 Parce qu’il n’a pas été atteint dans il 
cause. Et le danger est là qui vous menace, si vous n’y pren& 
garde, de d.iabete, d’albummerie, de neurasthénie, d’appeadt 
cite, voire d’ulcère et de cancer.

Co qu’il importe d’obtenir, ce n’est pas la dissipation passa
gère de la souffrance du moment, c’est une guérison eflectivè 
radicale qu’il faut ! Les Poudres de Cock vous fournissent et 
remède souverain, ce remède, sauveur. Pourquoi ? Parce qui 
les Poudres de Cock pratiquent réellement l’hygiène de Testa 
mac et de l’intestin, si étroitement unis pour rendre utile 
1 ’ alimentation humaine..

Avec les Poudres de Coek, tous les aliments sont digérés^, 
ils sent assimilés, ils créent du sang, des forces, de la viguest 
et de la vie.

Pour guérir une maladie de l’estemac jusque dans ses plw 
profondes racines, une gastrite, dyspepsie, gastralgie, dilate 
lion, une entérite, une gastro-entérite, une c me muco-meJt- 
brancuse ; pour empêcher sûrement ces maladies de dégéné 
rer en anémie, neurasthénie, diabète, albuminurie, appendicite 
ulcère et cancer, prenez avant ou après chaque repas un caché 
de Poudres de Cock. Les Poudres de Cock vous rendront l’ap 
petit, vous feront digérer et vous délivreront, pour toujours 
de toutes les misères physiques et morales qui assombrisses, 
votre existence, parce que les Poudres de Coek vous donnè
rent un bon estsmac. Aye» soin d'exiger la vraie marque 
Poudres de Cock à 5 fr. 50 la boîte, dans toutes les pharmacies, 
ou à déafut contre mandat poste adressé au Laboratoire det 
Poudres de Cock, à Jeuinoni; 4 boîtes. 22 1rs.

1“ avis de cession
Suivant acte sous signatures 

privées en date du 16 janvier 
1922, Mlle Louise LAPALUb a 
vendu fi M.. Antoine VERY. 
époux de Mme Marie FlXlr-’v.. 
Le fonds de commerce d’épice
rie et mercerie connu saus le 
nom a d’Epicerie Nouvelle. » 
qu’elle exploitait à Pougues-les- 
Eaux, route Nationale.

Les oppositions s’il y a Heu. 
devront être faites a Pougues- 
les-Éaux, route Nationale, au 
siège du fonds cétte, entre les 
mains de M. VERY, acquéreur, 
dans les dix jours cm suivront 
la 2* publk®tk>n du 
avis. 541111

IBàume*Tue-Nèrf Miriga
Guérison infailliWe, nr

instantanée, radicale des eWa fo» 8
C’est la seaterrépanrtten ^uertssaBi les Maux de dentsd nnefaçon tmiHhve.
PftiX: 4.75 fa b»1Ï9, toutes pharmacies. Envoi ^contre 5_\r.
adressé» à : P. GIRAUD, Ph‘“, 125, Graade Rue, IA OR -OULURfe.

BERNAMONT, Déposit., 7, rua du Comme’ce, Nevers

»!

i CABINET PICARD 
F .

NEVERS

VENTS
LOCATION

GERANCE BTMMEUBLS9 
FONDS ®E COMMERCS

AVIS AUX CHASSEURS
MAISONS A VENDRE

libre de location. itturiFR S’adresser à M. CCUTLRILH
Architecte expert. 36 r^®Sa1!nç; 
Bénin, à Nevers. Téléphone 1-77

04V

VENTES
Camion PANHARD

Moteur d'Aæter-Ptiénix, 3 ton
nes, état oe marche.

Remorque étal de I?cruf* ® 
tonnes. Occasion. — t rix uca 
avantageux. „,,.,Tr.n hM. et Mnu.' MEUNIER-JoLY, a 
Lavaült, par Saint-Benln-dAzy. 
(Nièvre).  I'tx‘

CHEVRONS
POTEAUX DE SAPINS 

et un RESERVOIR en tôle 
Contenance, 1.400 litres envi- 

r°S'adresser è M- MARTIN, 24, 
rue du Commandant-Barat. Ne
vers. 1418

Après une année de chasse, que) est le 
fusil qui n’a pas quelque chose à faire. Il 
n’y en a pas. Tout*air moins un très grand 
nettoyage (par un spécialiste) s’impose, 
sinon invariablement l’arme s'abîme.

N’attendez donc nas, confiez vos armes
André GAUTIER

A R . «LtSiV.K!

2, Rue La-Fayette, NEVERS
qui vous dira ce dent vos fusils ont besoin.
Il profitera de la morte saison pour les re
voir et les réparer très soigneusement».

Les Réparations étant. faites par hii-même
Téiépu. i-oe goût absolument garanties

TOILES SACS BACHES FICELLES f:
Anciennes Maisons A. FRANCK et SOCIÉTÉ DU SAQ

JUMENT
Munie de certificat d’onglnc, 

pouvant convenir pour les 
courses, baie alezan, âgée de 
5 uns, provenant de pur-sang 
Anglais. . .

S'adresser au bureau du 
journa.1. _ _ ... ...... nlrrnî

Société anonyme au capital do 5.000.^

PElSOHBït

12, Rue du Rempart, NEVERS
A. LERICHE. directeur

SACS POUR TOUS USAGES -TOILES D’AMEUBLEMENT 
EN 190 c/tn — EMBALLAGES — SANGLES

vu «temende
Scieurs

Scierie <de Saint-Pierre-le- 
Moût’cr. demande un SCIEUR 
circulaire pour Saint-Pierre, et 
un autre pour Dompierre-sur- 
Nitvré. Bons salaires. IvJf

COUVREZ VOS VOITURES
Avec les Bâches du COMPTOIR de l’INDUSTRIE du JUTE
Téléphone 0-19 Télégrammes : Comptoir-Jutier-Neveri 

VENTE ET LOCATION

BON OUVRIER BOULANGER 
non marié muni ds bonnes ré
férences.

S'adresser à la Société Coo
pérative d’IMPHY (Nièvre). 
______________________ 134S

CHAUFFEUR 
marié, la femme occupée au 
ménage le matin. Logement li
bre V février. Les deux per
sonnes doivent se présenter. 

S’adresser à M. PERRIEFt, 
matériaux de constructions, 9. 
boulevard de la République, 
NEVERS. 1366

PALEFRENIER 
ayant une tournée établie de 
préférence.

LARGE, & GÜIPY (Nièvre). 
____________________  E’81

DIVERS
Grande compagnie d’assu

rances do 1" ordre, accidents, 
incendie-, mortalité du bélàil 
DEMANDE AGENT GENERAL 
pour les villes de Glamecy, 
Cosne, Corbigny, Pr-émery, Lu- 
zy, Montsaucliè. Cl.,', 
non, Vichy, 'Moulins, 
luçon.

Ecrire : JOUQUET, 
tour à CHAROLLES

de

Chàiéau-Chi- 
et Mont-

inspec- 
(S.-rt-L.j, 

1382
On demande, pour P>*ri3
BONNE A TOUT FAIRE 

de 20 à 30 ans, ayant déjfi 
servi, sachant faire un peu de 
cuisine Références exigées. Ga
ges élevés.

S’adresser : Nevers, 27, rue 
tlu Rempart. au 2‘.

OCCASION 
A vendre 

B®L HARMONIUM 
marque « RODOLPHE », étal 
neuf.

S’adresser au bureau du 
journal. 1344
POUR TROIS FRANCS, vous 
pouvez avoir un SUPERBE 
VETEMENT EN GABARDINE 
IMPERMEABLE, pour homme 
ou dame. Ecrire au.x Vêtements 

. FLY, 7, rue B. de St-Pierre, Le 
lièvre. 4240

IMPORTANTE USINE
DE CHARRONNAGE DU 

CENTRE

DŒÂFWE
BONS OUVRIERS

ChârrsnsstFopge: ois
En voitures

Travail assuré et bien rémunéré

Etablissements LÀLU
SAINT-FLORENT-SUR-CHER 

(Cher)

Suis acheteur de
3H93<4 30 BV31VS 

de 4 à 5 mètres environ. 
Faire offre : M. MITTA1NE, 

ruo de la Chaussade, n” 2 Ne- 
vers. 1436

Bonneterie en gros demanda
BON REPRESENTANT 

ayant références
J. DECOURCHLLLE, Vendôme. 
_____________________ 1429

VINS DU CENTRE ET DU MIDI 
Quinquinas et Vermouths 

de marqua
CIDRE DE NORMANDfS

Eaux minérales : Vais et Sl- 
Yorre. — Gros Demi-gros.

La Maison demande des Re
présentants et Voyageurs.
S'adresser aux Etablissements 

de PHESLE. par Cosrie (Nièvre). 
1430

MONSIEUR
35 ans. très actif, référence 
commerciale P’ ordre, recher
cha

EMPLOI INTÉRESSÉ 
dans affaire sérieuse, offrant- 
toutes garanties, pourrait par 
la suite devenir associé ou suc
cesseur.

S adresser au bureau du 
journal. 1433. -

FORGES ET CHARRONAGES
Pour vo»

ACHATS ET REPARATIONS
Consultez-nous

ENVOI GRATUIT Catalogues - Renseignements. - Agents pour- .
. LAi PLUS SIMPLE, LA PLUS ROBUSTE.SCIES A GRUMES BRENTA. LA MEIIXEURE.

SCIES A RUBAN 
CIRCULAIRES A CHARIOT 

RABOTEUSES ET DEGAUCHISSEUSES 
ROUPIES, MORTAISEUSES, PERCEUSES 

ternes de scies et outillages à pois 
LIVRAISON RAPIDE

REPONSES IMMEDIATES 
DEVIS GRATUITS

REPARATIONS — MISE AU POINT 8es
INSTALLATIONS GENERALES FAR ï T (IpV TT W TW*

MATERIEL KT PROCEDES MODERNES -^a-

machines à bois de tor nar Ouvriers spécialistes.

16, RUE DE LA CHAUMIERE , A NEVERS

1ÎT TQU8 I»AY®
Arrivages tous les jours des Pans de Production 

GROS -o- DETAIL
ORANGES -:- MARRONS FRUITS SECS MANDARINES

CITRONS BANANES ANANAS GRENADES
FRIMEUR? PECHES ABRICOTS -:- TOMATES

MELONS RAISINS 
LIQUEURS TOUTES MARQUES

Ancienne Maison MIRO 
M.

60, Rue du Commerce, NEVERS
Livraison» è domicile Téléphone : 4-89. 

Expéditions A 150 kilomètres à la ronde

Fabrique 
Spéciale

Maison Spéciale d’Orthopédie
La seule à Nevers et dans la région, — 30 Année d'existence 

ATELIER DE FABRICATION .. CABINET SPECIAL D’APPLICATION 
Bandages herniaires de tous systèmes. Ceintures abdominales de tous modèles 
Corsets médicaux — Corsets de maintien — Corsets de toilette (Modèles spé

ciaux recommandés par 1® Corps médical.!
Fabrication sur mesure de tous les appareilla d'orthopédie 

CHAUSSURES ORTHOPEDIQUES .. BAS A VARICES

TH âKCHlSl 1ÏÏO 

HERBORISTE BANDAGISTE SPECIALISTE
30 et 32, rue du Commerce et Place Mancim - NEVERS

de Paletots de Chèvre Caisse
PREVOST-MARECHAL

Fourreur

12. Rue Saînt-Martîn NEVERS Téléph. 1-42

Le plus grand choix Cravates, Echarpes, Mantelets et Manchons 
Hermine, Zibeline, Pékans, Skungs, Putois, Renards, etc.

--------------------------------------- -------------------------------------------

VÊTEMENTS DE D MES, Modèles Riches
CJlievreaïa, ïiowtro, Taupe, Castor, Astrakan

ÏS? PAPILLON NOIR
Four (b Mf *JliaU*n if Ça «igqatvre «Loonir*. — Nevara, l« t» Le Mtrfre. AtotfSi ««rStabta fM NtncWSl


